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ARRETE n° 901 CM du 13 juillet 2012 portant création
du titre professionnel de peintre en bâtiment.

NOR : EMP1201355AC
(JOPF du 26 juillet 2012, n° 31 NS, p. 2308)

Modifié par :

· Arrêté n° 1755 CM du 7 novembre 2016 ; JOPF du 15 novembre 2016, n° 92 p. 13560
Le Président de la Polynésie française,
Sur le rapport du ministre de l'économie, des finances, du travail et de l'emploi, en charge de la réforme fiscale, de la formation professionnelle, des réformes administratives et de la fonction publique,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le décret n° 94-522 du 21 juin 1994 portant approbation de la nomenclature des spécialités de formation ;
Vu le décret n° 2005-1245 du 27 septembre 2005 relatif aux conditions de reconnaissance de diplômes ou de titres à finalité professionnelle préparés et délivrés en Nouvelle- Calédonie et en Polynésie française ;

Vu le code du travail, et notamment son article LP. 6312-13 ;

Vu l'avis des partenaires sociaux en concertation tripartite en date du 3 avril 2012 ;
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 11 juillet 2012,

Arrête :

CHAPITRE 1er - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er.— Le titre professionnel de peintre en bâtiment est créé. Il est classé au niveau V de la nomenclature des niveaux de formation et dans le domaine d'activité "Bâtiments, finitions", 233 s.
Il est réexaminé, par les partenaires sociaux, en concertation tripartite, dans un délai de cinq années.

Art. 2.— Le titre professionnel de peintre en bâtiment est composé des trois unités suivantes : 
-
réaliser des travaux de peinture à l'extérieur des bâtiments en qualité de finition B ou C ;

-
réaliser des travaux de peinture à l'intérieur en qualité de finition B ;

-
réaliser des travaux de pose de revêtements muraux simples, à l'intérieur de bâtiments, en qualité de finition courante.
Ces unités peuvent être sanctionnées par des certificats de compétences professionnelles.

Art. 3.— Le référentiel professionnel et le référentiel de certification du titre professionnel de peintre en bâtiment sont annexés au présent arrêté. Ces documents constituent le cadre auquel se réfèrent l'organisme de formation préparant les candidats et les membres de jury statuant sur la délivrance de ladite certification.

CHAPITRE II - ORGANISATION DE LA FORMATION
Art. 4.— Les conditions d'accès à la formation sont les suivantes :
· niveau de classe de 4e ou 3e.

Art. 5. (remplacé, Ar n° 1755 CM du 7/11/2016, art 2) — La formation se compose de trois modules et d'une période de formation en entreprise.

A l'issue de la formation, le stagiaire est capable :

-
monter et démonter des échafaudages fixes de type pré-cadre et roulants et savoir les utiliser ;
-
réaliser les travaux de mise en œuvre de systèmes de peinture film mince et de systèmes de revêtements épais et semi épais, sur des ouvrages neufs ou à rénover, en qualité de finition C ;

-
réaliser des travaux extérieurs de peinture sur des supports bois, thermoplastiques et métalliques, neufs ou à rénover, en qualité B ;

-
réaliser des travaux de peinture sur des plafonds et sur des cloisons enduits en plâtre ou dérivés, neufs ou à rénover ;
-
réaliser des travaux de peinture intérieure sur des menuiseries bois neuves ou à rénover et sur des supports thermoplastiques et métalliques neufs ou à rénover ;

-
réaliser les travaux de préparation et de pose de papier peint standard sur des cloisons enduites en plâtre, plaques de plâtre ou dérivés, neufs ou à rénover ;

-
réaliser les travaux de préparation, de pose et de mise en peinture de revêtements muraux structurés à peindre sur des cloisons enduites.

CHAPITRE III - EVALUATION ET DELIVRANCE DU TITRE PROFESSIONNEL
Art. 6.— Afin d'évaluer la maîtrise de l'ensemble des compétences nécessaires à l'obtention du titre professionnel, il est organisé des sessions d'évaluation.

Peuvent se présenter aux épreuves d'évaluation du titre professionnel de peintre en bâtiment :
1 - Les candidats ayant effectué une session de formation professionnelle dans un organisme de formation, selon une des deux modalités suivantes :
a)
Un parcours de formation composé exclusivement de périodes de formation ou en alternance ;

b)
Une succession de périodes de formation et de périodes d'emploi dans des activités en correspondance avec le titre professionnel visé. Dans ce cas, le titre professionnel est obtenu par capitalisation de certificats de compétences professionnelles tels que définis dans le référentiel de certification.
2 - Les candidats souhaitant faire valider les acquis de leur expérience.
3 - Les candidats ayant suivi une formation professionnelle qualifiante au CFPA, pour laquelle le référentiel professionnel est identique à celui annexé au présent arrêté et ayant obtenu un certificat de formation professionnelle à compter du 13 octobre 2005, date de publication au JOPF, du décret n° 2005-1245 du 27 septembre 2005 relatif aux conditions de reconnaissance de diplômes ou de titres à finalité professionnelle préparés et délivrés en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française.

Concernant ces derniers, la demande d'inscription aux épreuves d'évaluation est présentée selon un formulaire type mis à la disposition du demandeur par le CFPA et est accompagnée des pièces suivantes :
-
copie de la carte d'identité nationale ;

-
copie du certificat de formation professionnelle du titre visé.

Cette demande est déposée au CFPA au plus tard deux (2) mois avant la tenue de la session d'évaluation relative au titre visé.

Art. 7.— Les personnes mentionnées au 2° de l'article 6 du présent arrêté adressent une demande de validation des acquis de l'expérience pour obtenir le titre professionnel de peintre en bâtiment au ministère en charge de la formation professionnelle.
La demande comprend les pièces suivantes :
-
le formulaire de demande de validation des acquis de l'expérience ; 

-
l'ensemble des pièces justificatives prévues à l'article LP. 6412-3 du code du travail susvisé.

Art. 8.— Les compétences sont évaluées au vu :
a) De l'épreuve de synthèse résultant :
-
d'une mise en situation professionnelle :

-
observable directement, réelle ou reconstituée ;

-
observable en différé (apport de preuve de réalisation) ;

-
ou/et d'un entretien technique ;
b) Du dossier de synthèse de pratique professionnelle (DSPP), établi par le candidat et qui décrit sa pratique professionnelle ;
c) Des résultats des évaluations passées en cours de formation, pour les seuls candidats visés au 1°a) de l'article 6 du présent arrêté ;
d) D'un entretien avec le jury portant sur l'ensemble des compétences nécessaires à l'exercice du métier visé.

Art. 9.— Pour les candidats visés au 3° de l'article 6 du présent arrêté, les compétences sont évaluées au vu d'un entretien devant le jury et des résultats obtenus lors de l'examen de fin de stage.

Art. 10.— La décision d'attribuer ou non le titre est prise à l'issue des épreuves, lors d'une délibération des membres du jury. A défaut de l'octroi du titre complet au candidat, le jury peut attribuer un ou plusieurs certificats de compétences professionnelles.
Le candidat dispose de cinq années à partir de l'obtention du premier certificat pour obtenir le titre professionnel de peintre en bâtiment. Dans ce cas, l'octroi du titre s'effectue par le jury au vu de l'ensemble des certificats de compétences professionnelles et, le cas échéant, sur demande du jury, après un nouvel entretien.

Art. 11.— Le jury dresse un procès-verbal, signé par l'ensemble des membres du jury sur lequel figurent pour chaque candidat les décisions d'attribution ou de refus du titre et les décisions d'attribution des certificats de compétences professionnelles.

Art. 12.— Le jury est constitué de deux professionnels du métier visé (responsables de sociétés de peinture, peintre qualifié).
Ils doivent justifier d'au moins cinq années d'exercice de la profession et ne pas avoir quitté le domaine d'activité concerné depuis plus de cinq ans.

Art. 13.— Le Centre de formation professionnelle des adultes est autorisé à organiser la formation et les sessions d'évaluation du titre professionnel de peintre en bâtiment conduisant à la délivrance du titre, telles que définies par le présent arrêté.
Peuvent également organiser la formation et les sessions d'évaluation du titre professionnel de peintre en bâtiment conduisant à la délivrance du titre, les organismes de formation agréés suivant les conditions d'agrément fixées par arrêté pris en conseil des ministres.

Art. 14.— Le titre professionnel de peintre en bâtiment et les certificats de compétences professionnelles constitutives du titre qui s'y rapportent sont délivrés par le ministre en charge de la formation professionnelle.
Art. 15.— Le ministre de l'économie, des finances, du travail et de l'emploi, en charge de la réforme fiscale, de la formation professionnelle, des réformes administratives et de la fonction publique, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 13 juillet 2012.


Oscar Manutahi TEMARU

Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie, des finances,


du travail et de l’emploi,


Pierre FREBAULT.
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MINISTERE EN CHARGE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE
REFERENTIEL DE CERTIFICATION
(RC)

 DU TITRE PROFESSIONNEL
« PEINTRE EN BATIMENT »

(remplacé, Ar n° 1755 CM du 07/11/2016, art. 1er)
NIVEAU V

I -  Références de la spécialité
Niveau : V

Code(s) NSF : 233 s - Bâtiment : finitions

Code(s) Rome : F1606

II - Synthèse des modalités d’évaluation pour l’accès au titre
· Pour l’accès au titre professionnel des candidats par VAE ou issus d’un parcours continu de formation, les compétences sont évaluées au vu :
a)
De l’épreuve de synthèse basée sur une mise en situation professionnelle
L'épreuve de synthèse comprend deux parties :

Une mise en situation professionnelle qui consiste à réaliser, à partir d'un plan simple et de consignes écrites, les ouvrages indiqués qui intègrent :

· des réparations ponctuelles de supports endommagés,

· des enduits de finition (non repassés),

· des mises en peinture de différents supports à la brosse et au rouleau,

· la pose de papiers peints à raccords en panneau avec des passages d'angles et d'obstacles,

· la pose et la mise en peinture de revêtements muraux texturés à peindre.

Un questionnaire professionnel écrit qui porte principalement sur :

· les travaux de peinture film mince sur des ouvrages neufs ou à rénover, en qualité de finition C

· les travaux de peinture intérieure sur des supports thermoplastiques et métalliques neufs ou à rénover.
b)
Du dossier de synthèse de pratique professionnelle (DSPP)
Tous les candidats au Titre Professionnel décrivent par activité type et à partir d’exemples concrets, les pratiques professionnelles en rapport direct et étroit avec le titre professionnel visé. Le candidat a également la possibilité de fournir tout support illustrant cette description.

A partir des informations fournies dans ce document et en complémentarité à l’épreuve de synthèse, le jury évaluera les acquis du candidat et les comparera aux requis du titre.

L’annexe jointe décrit l’expérience de peintre en bâtiment vécue en formation ou en entreprise. Elle mentionne le type de chantier et les travaux de peinture réalisés, les équipements de sécurité utilisés et la conformité aux obligations réglementaires, elle peut être illustrée de photos, de schémas.
c) Des résultats des évaluations réalisées pendant le parcours continu de formation (cette rubrique C ne concerne pas les candidats par VAE).
d) D’un entretien final avec le jury 
destiné à vérifier le niveau de maîtrise par le candidat des compétences requises pour l’exercice des activités auxquelles conduit le titre visé sur la base du Dossier de Synthèse de Pratique Professionnelle (DSPP), de l’épreuve de synthèse et, pour les candidats d’un parcours continu de formation, des évaluations passées en cours de formation.

· Pour l’accès au titre professionnel des candidats issus d’un parcours progressif de formation ou ayant capitalisé les Certificats de Compétences Professionnelles constitutifs du titre visé, les compétences sont évaluées lors d’un entretien final avec le jury sur la base des CCP obtenus et du DSPP.

III - Le dispositif d’évaluation pour l’accès direct au titre
3.1. Les épreuves d’évaluation pour le (la) candidat(e) au Titre professionnel PBAT
	Modalités
	Compétences évaluées
	Durée
	Détail de l’organisation de l’épreuve

	Evaluations complémentaires ou Questionnement à partir d’une annexe DSPP
	Réaliser des travaux de peinture sur des plafonds enduits en plâtre, plaques de plâtre ou dérivés, neufs ou à rénover.
	0h10 mn
	Préalablement à l’entretien final, cette compétence sera évaluée à partir d’un questionnement du jury sur le dossier annexé dans le DSPP du candidat.

	Epreuve de synthèse :
Mise en situation professionnelle ou présentation différée d’un projet
	Réaliser les travaux de mise en œuvre de systèmes de revêtements épais et semi épais sur des ouvrages neufs ou à rénover, en qualité de finition C

Réaliser des travaux extérieurs de peinture sur des supports bois, thermoplastique et métalliques, neufs ou à rénover, en qualité de finition B

Réaliser des travaux de peinture sur des plafonds enduits en plâtre, plaques de plâtre ou dérivés, neufs ou à rénover.

Réaliser des travaux de peinture sur des cloisons enduites en plâtre, plaques de plâtre ou dérivés, neufs ou rénover.

Réaliser des travaux de peinture intérieure sur des menuiseries bois, neuves ou à rénover.

Réaliser les travaux de préparation et de pose de papier peint standard sur des cloisons enduites en plâtre, plaques de plâtre ou dérivé, neuf ou à rénover.

Réaliser les travaux de préparation, de pose et de mise en peinture de revêtements muraux structurés à peindre sur des cloisons enduites.
	13 h10 mn
	Le candidat réalise la mise en situation professionnelle à partir de documents qui lui sont remis au début de l’épreuve. Des supports reconstitués permettent la mise en œuvre des matériaux nécessaires à cette évaluation. Pour cela il dispose d’un outillage individuel et des matériels collectifs mis à disposition de l’ensemble des candidats.

	Questionnaire professionnel
	Réaliser les travaux de mise en œuvre de systèmes de peinture film mince sur des ouvrages neufs ou à rénover, en qualité de finition C

Réaliser des travaux de peinture intérieure sur des supports thermoplastiques et métalliques neufs ou à rénover.
	00 h 30 mn
	

	Entretien final
	Monter et démonter des échafaudages, fixes de type pré-cadre et roulants, et savoir les utiliser.
	00h 40 mn
	Y compris le temps d’échange avec le candidat sur le DSPP

	
	Par candidat, durée de l’épreuve
	14 h 30 mn, dont 00 h 50 mn devant le jury,


Précisions pour le (la) candidat(e) issu(e) d’un parcours VAE :

Néant
3.2. Les modalités pour l’accès direct au titre professionnel
	Les compétences professionnelles du titre et les critères d’évaluation
	Session Titre Professionnel - Modalités d’évaluation

	Compétences professionnelles
	Critères d’évaluation
	Evaluations
complémentaires
à l’Epreuve de synthèse Ou Questionnement à partir d’une annexe au DSPP
	Epreuve de synthèse
	Elément
obligatoirement
introduit dans
l’entretien final

	
	
	
	Mise en situation
professionnelle
ou Présentation différée d’un projet
	Questionnaire professionnel
	Entretien technique
	

	Réaliser des travaux de peinture à l’extérieur de bâtiments en qualité de finition B ou C.

	Monter et démonter des échafaudages, fixes de type précadre et roulants, et savoir les utiliser.
	Les EPI portés sont adaptés au montage d’un échafaudage fixe.

L’ordre de montage d’un échafaudage fixe ou roulant est cohérent et ne crée pas de risque pour les monteurs.

Les caractéristiques du calage de l’échafaudage fixe sont conformes aux exigences.

Les ancrages sont en nombre suffisant. La signalisation de l’échafaudage fixe est correctement réalisée.
	(
	(
	(
	(
	(

	Réaliser les travaux de mise en œuvre de systèmes de peinture film mince sur des ouvrages neufs ou à rénover, en qualité de finition C
	Les EPI portés sont adaptés aux travaux.

Les aciers apparents du béton armé sont correctement traités.

Le traitement d’assainissement est adapté à la pathologie.

Le film mince a été appliqué: il couvre le subjectile, apporte un colorie et l'état de finition reflète celui du subjectile.

Le tri des déchets est correctement réalisé.
	(
	(
	(
	(
	(

	Réaliser les travaux de mise en œuvre de systèmes de revêtements épais et semi épais sur des ouvrages neufs ou à rénover, en qualité de finition C
	Les EPI portés sont adaptés aux travaux.

RSE : qualité du couchage de la peinture.

Qualité des réchampis.

Respect du grammage.

RPE : Aspect de finition et netteté des bordures.

Protection des ouvrages voisins et nettoyage
	(
	(
	(
	(
	(


	Les compétences professionnelles du titre et les critères d’évaluation
	Session Titre Professionnel - Modalités d’évaluation

	Compétences professionnelles

	Critères d’évaluation

	Evaluations
complémentaires
à l’Epreuve de synthèse
Ou Questionnement à partir d’une annexe au DSPP
	Epreuve de synthèse
	Elément
obligatoirement
introduit dans
l’entretien final


	
	
	
	Mise en situation
professionnelle
ou Présentation différée d’un projet
	Questionnaire professionnel
	Entretien technique
	

	Réaliser des travaux extérieurs de peinture sur des supports bois, thermoplastique et métalliques, neufs ou à rénover, en qualité de finition B
	Les EPI sont adaptés aux travaux.

Les métaux ont été décalaminés, la rouille est éliminée.

Les métaux galvanisés sont recouvert par un produit de dérochage.

Les supports thermoplastiques sont recouverts par un primaire.

Le support est recouvert par une peinture le lissage et le rechampissage sont conforme à la qualité de finition B.

La peinture ne présente aucune coulure.

Les matériaux, matériels, déchets sont évacués et l'environnement est remis en état en vue de la réception.
	(
	(
	(
	(
	(

	Réaliser des travaux de peinture à l’intérieur de bâtiments en qualité de finition B.

	Monter et démonter des échafaudages, fixes de type précadre et roulants, et savoir les utiliser.
	Les EPI portés sont adaptés au montage d’un échafaudage fixe.

L’ordre de montage d’un échafaudage fixe ou roulant est cohérent et ne crée pas de risque pour les monteurs.

Les caractéristiques du calage de l’échafaudage fixe sont conformes aux exigences.

Les ancrages sont en nombre suffisant. La signalisation de l’échafaudage fixe est correctement réalisée.
	(
	(
	(
	(
	(

	Réaliser les travaux de mise en œuvre de systèmes de peinture film mince sur des ouvrages neufs ou à rénover, en qualité de finition C
	Les EPI portés sont adaptés aux travaux.

Les aciers apparents du béton armé sont correctement traités.

Le traitement d’assainissement est adapté à la pathologie.

Le film mince a été appliqué: il couvre le subjectile, apporte un colorie et l'état de finition reflète celui du subjectile.

Le tri des déchets est correctement réalisé.
	(
	(
	(
	(
	(


	Les compétences professionnelles du titre et les critères d’évaluation
	Session Titre Professionnel - Modalités d’évaluation

	Compétences professionnelles

	Critères d’évaluation

	Evaluations
complémentaires
à l’Epreuve de synthèse
Ou Questionnement à partir d’une annexe au DSPP
	Epreuve de synthèse
	Elément
obligatoirement
introduit dans
l’entretien final


	
	
	
	Mise en situation
professionnelle
ou Présentation différée d’un projet
	Questionnaire professionnel
	Entretien technique
	

	Réaliser des travaux de peinture intérieure sur des menuiseries bois, neuves ou à rénover.
	Les EPI portés sont adapté.

Repérage et identification des appareils électrique (Prise, interrupteur, radiateur, et des points lumineux).

Respect des délimitations (intérieur/ extérieur).

Respect du sens du couchage de la peinture.

Respect des différents tons (idem partie murale).

Qualité des réchampis.

Les matériaux, matériels, déchets sont évacués et l'environnement est remis en état en vue de la réception
	(
	(
	(
	(
	(

	Réaliser des travaux de peinture intérieure sur des supports thermoplastiques et métalliques neufs ou à rénover
	Les méthodes de décalaminage et l’élimination de la rouille des métaux sont conformes.

Repérage et identification des appareils électrique (Prise, interrupteur, radiateur, et des points lumineux).

L’emploi des différents produits de traitement des métaux et thermoplastiques est adapté aux différents matériaux.

L’emploi et les méthodes d’application des primaires sont compatibles avec le support.

Le mode opératoire de la mise en peinture est conforme.
	(
	(
	(
	(
	(


	Les compétences professionnelles du titre et les critères d’évaluation
	Session Titre Professionnel - Modalités d’évaluation

	Compétences professionnelles

	Critères d’évaluation

	Evaluations
complémentaires
à l’Epreuve de synthèse
Ou Questionnement à partir d’une annexe au DSPP
	Epreuve de synthèse
	Elément
obligatoirement
introduit dans
l’entretien final


	
	
	
	Mise en situation
professionnelle
ou Présentation différée d’un projet
	Questionnaire professionnel
	Entretien technique
	

	Réaliser des travaux de revêtements muraux simples, à l'intérieur de bâtiments, en qualité de finition B.

	Réaliser les travaux de préparation et de pose de papier peint standard sur des cloisons enduites en plâtre, plaques de plâtre ou dérivé, neuf ou à rénover.
	Les EPI portés sont adaptés aux travaux de décapage.

Repérage et identification des appareils électrique (Prise, interrupteur, radiateur, et des points lumineux).

Respect des aplombs de lès.

Respect des raccords de motifs.

Propreté de l’affichage.

Qualité de l’encollage et du marouflage.

Qualité des arasements.

Qualité du jointoiement des lès.

Conformité des coupes sur passages d’angles et d’obstacles.

Repli du chantier.

Les matériaux, matériels, déchets sont évacués et l'environnement est remis en état en vue de la réception.
	(
	(
	(
	(
	(

	Réaliser les travaux de préparation, de pose et de mise en peinture de revêtements muraux structurés à peindre sur des cloisons enduites
	Les EPI portés sont adaptés aux travaux de décapage.

Repérage et identification des appareils électrique (Prise, interrupteur, radiateur, et des points lumineux).

Respect des aplombs de lès.

Respect des raccords de motifs.

Propreté de l’affichage.

Qualité de l’encollage et du marouflage.

Qualité des arasements.

Qualité du jointoiement des lès.

Conformité des coupes sur passages d’angles et d’obstacles.

Mise en peinture.

Les matériaux, matériels, déchets sont évacués et l'environnement est remis en état en vue de la réception.
	(
	(
	(
	(
	(


	Obligations règlementaires le cas échéant :

Pour la tenue de l’emploi :

Art.R. 4323-69. - Les échafaudages ne peuvent être montés, démontés ou sensiblement modifiés que sous la direction d'une personne

compétente et par des travailleurs qui ont reçu une formation adéquate et spécifique aux opérations envisagées.

Art.R. 4323-71. - Une protection appropriée contre le risque de chute de hauteur et le risque de chute d'objet est assurée avant l'accès à tout

niveau d'un échafaudage lors de son montage, de son démontage ou de sa transformation.

Art.R. 4544-9. - Les opérations sur les installations électriques ou dans leur voisinage ne peuvent être effectuées que par des travailleurs

habilités.

Art.R. 4544-10. - Un travailleur est habilité dans les limites des attributions qui lui sont confiées. L'habilitation, délivrée par l'employeur, spécifie

la nature des opérations qu'il est autorisé à effectuer.

Art.R. 4544-11. - Les travailleurs qui effectuent des travaux sous tension sont titulaires d'une habilitation spécifique.


3.3. Les compétences professionnelles transversales évaluées lors de la session du titre
	Compétences transversales et critères d’évaluation
	Rappel des modalités d’évaluation définies dans la Session Titre Professionnel

	Compétences professionnelles
	Critères d’évaluation
	Evaluations
complémentaires
à l’Epreuve de
synthèse
Ou Questionnement
à partir d’une annexe au DSPP
	Epreuve de synthèse
	Elément
obligatoirement
introduit dans
l’entretien final


	Compétences transversales

	Critères d’évaluation

	Evaluations
complémentaires
à l’Epreuve de synthèse
Ou Questionnement à partir d’une annexe au DSPP
	Mise en situation
professionnelle
ou Présentation différée d’un projet
	Questionnaire professionnel
	Entretien technique
	

	Appliquer les règles d'hygiène, de sécurité et de protection de la santé au travail
	L’utilisation des échafaudages et des autres moyens de travail en hauteur sont conformes.

Le port des équipements de protection individuels est respecté.

Les manutentions de matériel et de matériaux sont réalisées correctement.

Les préconisations d’emploi des matériaux sont respectées.

Le tri et le stockage des déchets sont réalisés correctement
	(
	(
	(
	(
	(

	Mettre en œuvre des modes opératoires
	L’ordre de montage de la notice technique de l’échafaudage est respecté.

La chronologie de réalisation des tâches est conforme aux règles de l’art.

Les préconisations de mise en œuvre des matériaux sont respectées.
	(
	(
	(
	(
	(

	Travailler en équipe
	La réalisation des tâches est parfaitement coordonnée et faite en toute sécurité.

Les consignes sont appliquées
	(
	(
	(
	(
	(


4 - Conditions particulières de présence et d’intervention du jury propre au titre
Protocole d'intervention du jury propre au titre :
Le jury est présent 3 heures lors de la mise en situation professionnelle et observe le comportement professionnel (organisation, sécurité…) de chaque candidat.

Puis il corrige le questionnaire professionnel, évalue les mises en situation professionnelles et conduit les entretiens individuels.
Conditions particulières de composition du jury :
Sans objet
5 - Conditions particulières de surveillance et de confidentialité prévues au cours de l’épreuve de synthèse

Un surveillant est présent pendant toute la durée de l'épreuve de synthèse ; il est compétent en matière de sécurité pour intervenir le cas échéant.

Annexe
Plateau technique de la session Titre Professionnel
Titre professionnel : PEINTRE EN BATIMENT

· Le(s) lieu(x) de déroulement de l’évaluation pour la session Titre Professionnel
Le plateau technique (atelier de formation, chantier : appartement, maison individuelle, bureau,…) est accessible à tous et comporte des espaces constitués de supports permettant des mises en œuvre individuelle.

· Les locaux pour la session TP
	Désignation et description des locaux
	Observations

	Salle équipée de tables et de chaises pour permettre aux candidats de renseigner un questionnaire professionnel.
	L’aménagement de la salle devra garantir le respect des règles de confidentialité. Le choix du lieu vise à éviter les nuisances sonores

	Atelier ou site disposant d’espaces de travail en quantité suffisante pour l’accueil individuel de tous les candidats.
	Espace individuel comportant des supports et des équipements généralement utilisés lors de l’aménagement intérieur des constructions.


>   Les équipements pour la session TP
	Désignation et description
	Dotation collective évaluée pour un nombre de 16 candidats maximum
	Dotation individuelle

	Postes de travail
	La zone de préparation des peintures et de nettoyage est intégrée à l’espace permettant le travail de l’ensemble des candidats.
	Espace d’une surface de 7 à 9 m² comportant des supports horizontaux (plafonds), des supports verticaux (murs ou cloisons) et des menuiseries (des portes et des plinthes présentant des arêtes vives et des fenêtres vitrées). Les supports sont préalablement préparés avant les mises en situation professionnelle La hauteur sous plafond sera sensiblement celle d’un logement et ne pourra pas être inférieure à 2.40 m L’installation électrique est en état de fonctionnement Le sol (carrelage, revêtement souple, peinture, etc.) est propre L’éclairage du poste de travail est suffisant pour permettre le bon déroulement des travaux

	Machines et matériel
	Néant.
	Matériel de travail en hauteur (PIL, PIRL ou similaire) conforme à la réglementation

	Outillage
	Poubelles à déchets
	Des équipements de protection individuelle: gants, lunettes de sécurité Table de poseur de revêtements muraux Camions et seaux en quantité suffisante Bâche de protection

	Petit outillage
	Néant.
	Brosseries et rouleaux adaptés aux peintures à mettre en œuvre Caisse à outils de peintre en bâtiment complète y compris l’outillage du poseur de revêtements muraux.

	Matière d’œuvre
	Enduits, calicot, colle pour revêtement mural à peindre, chiffons, colorants, abrasifs
	Peintures diverses intérieures et extérieures, colle à papier peint, rouleaux de papier peint, revêtement mural à peindre.

	Documentation
	Notices techniques d’utilisation ou de mise en œuvre des matériaux Notices techniques de montage ou d’utilisation des matériels Fiches sécurité associées aux produits utilisés
	Dossier candidat annexe comprenant le questionnaire professionnel. Dossier candidat comprenant le descriptif des travaux à réaliser.


REFERENTIEL DE CERTIFICATION

DES CERTIFICATS DE COMPETENCES PROFESSIONNELLES

« Peintre en bâtiment »
REFERENTIEL DE CERTIFICATION DES CERTIFICATS DE COMPETENCES PROFESSIONNELLES
PEINTRE EN BATIMENT
Les épreuves d’évaluation pour le candidat(e) aux Certificats de Compétences Professionnelles
CCP 1 - Réaliser des travaux de peinture à l’extérieur de bâtiments en qualité de finition B ou C
	Modalités
	Compétences évaluées
	Durée
	Observations

	Mise en situation professionnelle ou présentation différée d’un projet
	Réaliser les travaux de mise en œuvre de systèmes de peinture film mince sur des ouvrages neufs ou à rénover, en qualité de finition C

Réaliser des travaux extérieurs de peinture sur des supports bois, thermoplastique et métalliques, neufs ou à rénover, en qualité de finition B

Réaliser les travaux de mise en œuvre de systèmes de revêtements épais et semi épais sur des ouvrages neufs ou à rénover, en qualité de finition C
	06 h 50 mn
	Le candidat réalise la mise en situation professionnelle à partir de documents qui lui sont remis au début de l’épreuve.

Des supports reconstitués permettent la mise en œuvre des matériaux nécessaires à cette évaluation. Pour cela il dispose d’un outillage individuel et des matériels collectifs mis à disposition de l’ensemble des candidats.

	Questionnement à partir des annexes au DSPP
	Monter et démonter des échafaudages, fixes de type pré-cadre et roulants, et savoir les utiliser.
	00h10 mn
	Préalablement à l’entretien final, cette compétence sera évaluée à partir d’un questionnement du binôme évaluateurs sur le dossier annexé dans le DSPP du candidat.

	
	Par candidat, durée de l’épreuve 

Dont mn devant binôme évaluateurs
	07h00 mn

00h10 mn


CCP 2 - Réaliser des travaux de peinture à l’intérieur de bâtiments en qualité de finition B.
	Modalités
	Compétences évaluées
	Durée
	Observations

	Mise en situation professionnelle ou présentation différée d’un projet
	Réaliser des travaux de peinture intérieure sur des supports

thermoplastiques et métalliques neufs ou à rénover.

Réaliser des travaux de peinture sur des cloisons enduites en plâtre, plaques de plâtre ou dérivés, neufs ou rénover.

Réaliser des travaux de peinture intérieure sur des menuiseries bois, neuves ou à rénover.

Réaliser des travaux de peinture sur des plafonds enduits en plâtre, plaques de plâtre ou dérivés, neufs ou à rénover.
	06 h 50 mn
	Le candidat réalise la mise en situation professionnelle à partir de documents qui lui sont remis au début de l’épreuve.

Des supports reconstitués permettent la mise en œuvre des matériaux nécessaires à cette évaluation. Pour cela il dispose d’un outillage individuel et des matériels collectifs mis à disposition de l’ensemble des candidats

	Questionnement à partir des annexes au DSPP
	Réaliser des travaux de peinture sur des cloisons enduites en plâtre, plaques de plâtre ou dérivés, neufs ou rénover.
	00h10 mn
	Préalablement à l’entretien final, cette compétence sera évaluée à partir d’un questionnement du binôme évaluateurs sur le dossier annexé dans le DSPP du candidat.

	
	Par candidat, durée de l’épreuve 

Dont mn devant binôme évaluateurs
	07h00 mn

00h10 mn 


CCP 3 - Réaliser des travaux de revêtements muraux simples, à l'intérieur de bâtiments, en qualité de finition B.
	Modalités
	Compétences évaluées
	Durée
	Observations

	Mise en situation professionnelle ou présentation différée d’un projet
	Réaliser les travaux de préparation et de pose de papier peint standard sur des cloisons enduites en plâtre, plaques de plâtre ou dérivé, neuf ou à rénover.

Réaliser les travaux de préparation, de pose et de mise en peinture de revêtements muraux structurés à peindre sur des cloisons enduites.
	06 h 50 mn
	Le candidat réalise la mise en situation professionnelle à partir de documents qui lui sont remis au début de l’épreuve.

Des supports reconstitués permettent la mise en œuvre des matériaux nécessaires à cette évaluation. Pour cela il dispose d’un outillage individuel et des matériels collectifs mis à disposition de l’ensemble des candidats

	Questionnement à partir des annexes au DSPP
	Réaliser les travaux de préparation et de pose de papier peint standard sur des cloisons enduites en plâtre, plaques de plâtre ou dérivé, neuf ou à rénover
	00h10 mn
	Préalablement à l’entretien final, cette compétence sera évaluée à partir d’un questionnement du binôme évaluateurs sur le dossier annexé dans le DSPP du candidat.

	
	Par candidat, durée de l’épreuve 

Dont mn devant binôme évaluateurs
	07h00 mn

00h10 mn 


GLOSSAIRE DES MODALITES D’EVALUATION du Référentiel de Certification (RC)

EVALUATIONS COMPLEMENTAIRES OU ANNEXE AU DOSSIER DE SYNTHESE DE PRATIQUE PROFESSIONNELLE (DSPP)

Les évaluations complémentaires à l’Epreuve de synthèse

Cette modalité s’applique à des cas particuliers que la spécialité du titre rend nécessaire : elle ne s’assimile à aucune autre catégorie d’évaluation, ni aux obligations réglementaires éventuelles précisées dans le Référentiel de Certification du titre professionnel considéré, et pour lesquelles une rubrique existe.

Le questionnement à partir d’une annexe au DSPP

Il s’agit d’une réalisation particulière (dossier, objet…), dont le Référentiel de Certification précise qu’elle doit être annexée au Dossier de Synthèse de Pratique Professionnelle. Elle donne lieu à des questions spécifiques posées par le jury. Dans ce cas, la rubrique « Précisions pour le (la) candidat(e) issu(e) de la VAE » mentionne en quoi consistent ces annexes.

EPREUVE DE SYNTHESE

L’épreuve de synthèse peut consister en une mise en situation professionnelle ou en la présentation différée d’un projet. Elle peut également intégrer un questionnaire professionnel et/ou un entretien technique.

La mise en situation professionnelle

Il s’agit d’une reconstitution qui s’inspire d’une situation professionnelle représentative de l’emploi visé par le titre. Elle s’appuie sur le plateau technique d’évaluation défini dans l’annexe du référentiel de certification.

La présentation différée d’un projet

Lorsqu’une mise en situation professionnelle est impossible à réaliser, il peut y avoir présentation d’un projet ou d’une production réalisés dans le centre de formation ou en entreprise. Dans cette hypothèse, le candidat prépare ce projet ou cette production en amont de la session. Lorsqu’il est issu d’un parcours de Validation des Acquis de l’Expérience (VAE), les modalités de réalisation du projet sont précisées dans la rubrique « Précisions pour le (la) candidat(e) issu(e) de la VAE ».

Le questionnaire professionnel

Il s’agit d’un questionnaire écrit passé sous surveillance et dans le temps de l’épreuve de synthèse. Cette modalité est nécessaire pour certains métiers lorsque la mise en situation ne permet pas d’attester de certaines compétences ou connaissances, telles des normes de sécurité Les questions peuvent être de type questionnaire à choix multiples (QCM), semi-ouvertes ou ouvertes.

L’entretien technique

L’entretien technique peut être prévu par le Référentiel de Certification. Sa durée et son périmètre de compétences sont précisés. Il permet si nécessaire d’analyser la mise en situation professionnelle et/ou d’évaluer une (des) compétence(s) particulière(s).

L'ENTRETIEN FINAL

L’entretien final avec le jury est obligatoire. Il permet au jury de s’assurer, que le candidat possède :

La compréhension et la vision globale du métier quel qu'en soit le contexte d'exercice,

La connaissance et l’appropriation de la culture professionnelle et des représentations du métier,

Dans certains cas, il peut couvrir l’évaluation de certaines compétences professionnelles du titre lorsque le Référentiel de Certification le mentionne.

Lors de l’entretien final, le jury dispose de l’ensemble du dossier du candidat, dont son Dossier de Synthèse de Pratique Professionnelle (DSPP).

Chaque modalité d’évaluation, identifiée dans le RC comme partie de la session d’évaluation du titre, donne lieu à instrumentation dans le Dossier Technique d’Evaluation (pour le candidat, le jury et le centre organisateur).
MINISTERE EN CHARGE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

REFERENTIEL PROFESSIONNEL
(RP)

 DU TITRE PROFESSIONNEL
« PEINTRE EN BATIMENT »

(remplacé, Ar n° 1755 CM du 07/11/2016, art. 1er)
NIVEAU V

Référentiel professionnel du titre:

« PEINTRE EN BATIMENT »

FICHE EMPLOI TYPE
Définition de l’emploi type et des conditions d’exercice (rubrique RNCP)

Le peintre en bâtiment assure la finition intérieure et extérieure des bâtiments neufs en réhabilitation ou en rénovation. Ces travaux ont pour finalité de protéger et de décorer les supports. Il réalise les travaux préparatoires et d'apprêts sur les différents supports. Il procède ensuite à la mise en peinture et à la pose des revêtements muraux.

Le peintre en bâtiment exerce son activité en plein air ou dans des locaux fermés, sur des chantiers de constructions neuves mais plus souvent en rénovation ou en site occupé.

Il tient l’emploi dans le respect des règles de sécurité individuelles et collectives (et, s’il existe, en application du PPSPS, sinon du plan de prévention). Il doit respecter les règles de sécurité concernant le travail en hauteur, la protection contre les poussières et les produits volatils nocifs et se prémunir des risques électriques.

Les consignes lui sont, en général, données en termes de résultats à atteindre. Les matériaux sont mis à sa disposition mais il doit organiser ses différentes interventions et connaître les systèmes de mise en œuvre. Le peintre en bâtiment travaille généralement seul ou au sein d'une petite équipe (2 à 5 personnes), sous la responsabilité d'un chef d'équipe, d'un compagnon ou de l'artisan. Il dispose d'une autonomie pendant sa journée de travail mais peut consulter son responsable en cas de problèmes inopinés. Certains types de chantiers (travaux sur des grandes surfaces, montage d'échafaudages, ..) nécessitent un travail collectif. Dans ces cas, l'autonomie de l'ouvrier professionnel est moindre. Il se trouve très souvent amené à soulever et transporter des charges.

L'activité suppose de nombreux déplacements pour se rendre sur les différents chantiers. Ils nécessitent parfois des horaires adaptés pour terminer un ouvrage.

Secteurs d’activité et types d’emplois accessibles par le détenteur du titre (rubrique RNCP)

Les différents secteurs d’activités concernés sont principalement :

Les différents secteurs d’activités concernés sont principalement :

Entreprises artisanales

Moyennes entreprises du second œuvre intervenant dans le domaine de l'aménagement finition.

Entreprises de travail temporaire.

Services d'entretien de sociétés et de services publics.

Les types d’emplois accessibles sont les suivants :

Ouvrier professionnel peintre en bâtiment.

Ouvrier d'entretien peintre.

Applicateur d'étanchéité.

Monteur en échafaudages.

Peintre enduiseur.
Réglementation d’activités (le cas échéant) (rubrique RNCP)

- Art.R. 4323-69. - Les échafaudages ne peuvent être montés, démontés ou sensiblement modifiés que sous la direction d'une personne compétente et par des travailleurs qui ont reçu une formation adéquate et spécifique aux opérations envisagées.

- Art.R. 4323-71. - Une protection appropriée contre le risque de chute de hauteur et le risque de chute d'objet est assurée avant l'accès à tout niveau d'un échafaudage lors de son montage, de son démontage ou de sa transformation.

Habilitation électrique délivrée par l'employeur au niveau BS

Art.R. 4544-9. - Les opérations sur les installations électriques ou dans leur voisinage ne peuvent être effectuées que par des travailleurs habilités.

- Art.R. 4544-10. - Un travailleur est habilité dans les limites des attributions qui lui sont confiées. L'habilitation, délivrée par l'employeur, spécifie la nature des opérations qu'il est autorisé à effectuer.

- Art.R. 4544-11. - Les travailleurs qui effectuent des travaux sous tension sont titulaires d'une habilitation spécifique.

Liens avec d’autres certifications (le cas échéant) (rubrique RNCP)

Néant

Liste des activités types et des compétences professionnelles

1. Réaliser des travaux de peinture à l’extérieur de bâtiments en qualité de finition B ou C.

· Monter et démonter des échafaudages, fixes de type pré-cadre et roulants, et savoir les utiliser.

· Réaliser les travaux de mise en œuvre de systèmes de peinture film mince sur des ouvrages neufs ou à rénover, en qualité de finition C

· Réaliser les travaux de mise en œuvre de systèmes de revêtements épais et semi épais sur des ouvrages neufs ou à rénover, en qualité de finition C

· Réaliser des travaux extérieurs de peinture sur des supports bois, thermoplastique et métalliques, neufs ou à rénover, en qualité de finition B

2. Réaliser des travaux de peinture à l’intérieur de bâtiments en qualité de finition B.

· Réaliser des travaux de peinture sur des plafonds enduits en plâtre, plaques de plâtre ou dérivés, neufs ou à rénover.

· Réaliser des travaux de peinture sur des cloisons enduites en plâtre, plaques de plâtre ou dérivés, neufs ou rénover.

· Réaliser des travaux de peinture intérieure sur des menuiseries bois, neuves ou à rénover.

· Réaliser des travaux de peinture intérieure sur des supports thermoplastiques et métalliques neufs ou à rénover.

3. Réaliser des travaux de revêtements muraux simples, à l'intérieur de bâtiments, en qualité de finition B.

· Réaliser les travaux de préparation et de pose de papier peint standard sur des cloisons enduites en plâtre, plaques de plâtre ou dérivé, neuf ou à rénover.

· Réaliser les travaux de préparation, de pose et de mise en peinture de revêtements muraux structurés à peindre sur des cloisons enduites.

Compétences transversales de l’emploi (le cas échéant)

Travailler en équipe

Mettre en œuvre des modes opératoires

Appliquer les règles d'hygiène, de sécurité et de protection de la santé au travail

Niveau et/ou domaine d’activité (rubrique RNCP)

Niveau V (Nomenclature de 1969)

Convention(s) : Convention collective des ouvriers du bâtiment

Code(s) NSF :

233 s - Bâtiment : finitions

Fiche(s) Rome de rattachement (rubrique RNCP)

F1606 Peinture en bâtiment

FICHE ACTIVITÉ TYPE

N° 1

Réaliser des travaux de peinture à l’extérieur de bâtiments 
en qualité de finition B ou C.

Définition, description de l’activité type et conditions d’exercice

Le peintre en bâtiment assure la finition extérieure des bâtiments neufs, en réhabilitation ou en rénovation. Ces travaux ont pour finalité de protéger et de décorer les murs extérieurs ainsi que tous les supports en bois, métal et PVC.

Le peintre en bâtiment effectue des travaux de peinture sur les différents supports que sont les enduits extérieurs, les menuiseries bois, les descentes d'eau pluviale en zinc ou en PVC, les fermetures métalliques et les ferronneries. Les opérations essentielles consistent à :

- installer le chantier dans le respect des normes de sécurité,

- monter et démonter des échafaudages fixes pré-cadre et roulants,

- réaliser les travaux de préparation et d'apprêt des supports,

- réaliser des travaux de finition des supports préparés,

- replier et le nettoyer le chantier.

L’activité se réalise très souvent en équipe dont le nombre d'ouvriers varie en fonction de la nature des travaux, de l'importance du chantier et du délai d'exécution.

Les méthodes de travail sont fonction du type de support, de l'importance du chantier et des conditions météorologiques.

Le respect scrupuleux des normes et des prescriptions des fabricants conditionne les garanties de protection et d'étanchéité des ouvrages.

Il participe à la protection de l’environnement et au développement durable par le tri et la gestion des déchets.

Dans le cadre de cette activité, le peintre est souvent confronté à deux types de qualité de finition qui se caractérisent :

- pour la qualité de finition B, définie sur le DTU 59.1, par le respect de la planéité générale initiale, la correction des altérations accidentelles, la tolérance de quelques défauts d'épiderme et de quelques traces d'application. La finition est d'aspect poché

- pour la qualité de finition C, définie sur le DTU 59.1 par la couverture du subjectile par le film de peinture qui lui apporte un coloris. L'état de finition reflète celui du subjectile et la finition est d'aspect poché.
Les consignes sont généralement données verbalement par le patron ou le chef d'équipe.

L'évaluation des risques est de plus en plus effectuée par le chef d'entreprise ou un personnel d'encadrement. Un compagnon ou chef d'équipe est généralement chargé de la coordination de l'équipe.

L'ouvrier professionnel exerce un travail d'exécution mais il doit être capable de contrôler la recevabilité de ses prestations et d’appliquer le respect de la réglementation liée à la sécurité et à la protection de l'environnement.

Il est en relation étroite avec le responsable du chantier qui lui indique les travaux à effectuer et lui fournit le matériel et matériaux nécessaires ainsi qu’avec ses collègues de travail avec qui il partage la mise en œuvre et l'organisation élémentaire.

Il informe les occupants ou les usagers sur ses activités et de leurs conséquences (nuisances ponctuelles).

Les horaires de travail sont flexibles : conditions météorologiques, obligation de terminer un ouvrage en fin de journée pour éviter les reprises, planning de rotation des échafaudages.

Il doit être attentif aux risques liés au travail en hauteur, aux opérations sur les installations électriques et à la toxicité des produits.

Réglementation d’activités (le cas échéant)

Art.R. 4323-69. - Les échafaudages ne peuvent être montés, démontés ou sensiblement modifiés que sous la direction d'une personne compétente et par des travailleurs qui ont reçu une formation adéquate et spécifique aux opérations envisagées.

- Art.R. 4323-71. - Une protection appropriée contre le risque de chute de hauteur et le risque de chute d'objet est assurée avant l'accès à tout niveau d'un échafaudage lors de son montage, de son démontage ou de sa transformation.

Habilitation électrique délivrée par l'employeur au niveau BS

- Art.R. 4544-9. - Les opérations sur les installations électriques ou dans leur voisinage ne peuvent être effectuées que par des travailleurs habilités.

- Art.R. 4544-10. - Un travailleur est habilité dans les limites des attributions qui lui sont confiées.L'habilitation, délivrée par l'employeur, spécifie la nature des opérations qu'il est autorisé à effectuer.

- Art.R. 4544-11. - Les travailleurs qui effectuent des travaux sous tension sont titulaires d'une habilitation spécifique.

Liste des compétences professionnelles de l’activité type

Monter et démonter des échafaudages, fixes de type pré-cadre et roulants, et savoir les utiliser.

Réaliser les travaux de mise en œuvre de systèmes de peinture film mince sur des ouvrages neufs ou à rénover, en qualité de finition C

Réaliser les travaux de mise en œuvre de systèmes de revêtements épais et semi épais sur des ouvrages neufs ou à rénover, en qualité de finition C

Réaliser des travaux extérieurs de peinture sur des supports bois, thermoplastique et métalliques, neufs ou à rénover, en qualité de finition B

Compétences transversales de l’activité type (le cas échéant)

Travailler en équipe

Mettre en œuvre des modes opératoires

Appliquer les règles d'hygiène, de sécurité et de protection de la santé au travail

FICHE ACTIVITÉ TYPE

N° 2

Réaliser des travaux de peinture à l’intérieur de bâtiments en qualité de finition B.
Définition, description de l’activité type et conditions d’exercice

Le peintre en bâtiment assure la finition intérieure des bâtiments neufs, en réhabilitation ou en rénovation, en site occupé ou pas. Ces travaux ont pour finalité de protéger et de décorer les murs et les plafonds ainsi que tous les supports en bois, métal et PVC.

Cette activité de finition est conditionnée par l'intervention préalable de plusieurs corps d'état du bâtiment (plâtrier, plaquiste, menuisier, électricien, carreleur, plombier, chauffagiste). Elle peut précéder le cas échéant la pose de revêtements muraux et de revêtements de sol.

Le peintre en bâtiment réalise des travaux de peinture sur les différents supports, plafonds et murs le plus souvent en plâtre ou dérivés, les menuiseries bois, les tuyauteries métalliques ou en PVC, les radiateurs fontes ou aciers. Les opérations essentielles consistent à :

- installer le chantier dans le respect des normes de sécurité,

- réaliser les travaux de préparation et d'apprêt des supports,

- réaliser des travaux de finition des supports préparés,

- replier et le nettoyer le chantier.

Réalisée seul ou en équipe, en fonction du type d'organisation de l'entreprise et de l'importance du chantier et du délai d’exécution

L'ouvrier professionnel est responsable de l'organisation et de la réalisation de son travail.

Il peut cependant consulter le compagnon, le chef d'équipe ou l'artisan qui l'encadre, en cas de problème.

Les méthodes de travail sont fonction du type de support et de l'importance du chantier.

Le peintre en bâtiment doit vérifier la compatibilité des produits et des supports en consultant l'étiquetage des emballages et assurer un premier contrôle de qualité de ses prestations.

Les normes et les prescriptions des fabricants fournissent les données nécessaires à la mise en œuvre des produits.

Il participe à la protection de l’environnement et au développement durable par le tri et la gestion des déchets.
Dans le cadre de cette activité le peintre en bâtiment exécute le plus souvent des travaux en qualité de finition B, définie au DTU 59.1, qui se caractérise par le respect de la planéité générale initiale, la correction des altérations accidentelles, la tolérance de quelques défauts d'épiderme et de quelques traces d'application. La finition est d'aspect poché.

Les consignes sont généralement données verbalement par le patron ou le chef d'équipe.

L'évaluation des risques est de plus en plus effectuée par le chef d'entreprise ou un personnel d'encadrement et sous son contrôle l'application de la réglementation liée à la sécurité et à la protection de l'environnement est souvent laissée à l'appréciation de l'ouvrier.

Les temps de séchage et les imprévus peuvent complexifier la gestion et l’organisation des tâches.

Il est en relation étroite avec le responsable du chantier qui lui indique les travaux à effectuer et lui fournit le matériel et matériaux nécessaires. Il partage avec ses collègues de travail la mise en œuvre et l'organisation élémentaire et prend en compte des autres intervenants avec il doit s’entendre.

Il informe les occupants sur le déroulement des activités en site occupé.

Les horaires de travail sont flexibles : conditions météorologiques, obligation de terminer un ouvrage en fin de journée pour éviter les reprises, planning de rotation des échafaudages. Il doit être attentif aux risques liés à la toxicité des produits et aux opérations sur les installations électriques.

Réglementation d’activités (le cas échéant)

Habilitation électrique délivrée par l'employeur au niveau BS

Art.R. 4544-9. - Les opérations sur les installations électriques ou dans leur voisinage ne peuvent être effectuées que par des travailleurs habilités.

Art.R. 4544-10. - Un travailleur est habilité dans les limites des attributions qui lui sont confiées. L'habilitation, délivrée par l'employeur, spécifie la nature des opérations qu'il est autorisé à effectuer.

Art.R. 4544-11. - Les travailleurs qui effectuent des travaux sous tension sont titulaires d'une habilitation spécifique.

Liste des compétences professionnelles de l’activité type

Réaliser des travaux de peinture sur des plafonds enduits en plâtre, plaques de plâtre ou dérivés, neufs ou à rénover.

Réaliser des travaux de peinture sur des cloisons enduites en plâtre, plaques de plâtre ou dérivés, neufs ou rénover.

Réaliser des travaux de peinture intérieure sur des menuiseries bois, neuves ou à rénover.

Réaliser des travaux de peinture intérieure sur des supports thermoplastiques et métalliques neufs ou à rénover.

Compétences transversales de l’activité type (le cas échéant)

Travailler en équipe

Mettre en œuvre des modes opératoires

Appliquer les règles d'hygiène, de sécurité et de protection de la santé au travail

FICHE ACTIVITÉ TYPE

N° 3

Réaliser des travaux de revêtements muraux simples, 

à l'intérieur de bâtiments, en qualité de finition B.
Définition, description de l’activité type et conditions d’exercice

Le peintre en bâtiment assure les travaux de préparation et la pose de revêtements muraux (famille 1 et 3 ou 5) à l'intérieur des bâtiments neufs, en réhabilitation ou en rénovation, en site occupé ou pas Ces travaux ont pour principal finalité d'embellir les murs et quelque fois les plafonds et dans certains cas de les protéger. Cette activité de finition est conditionnée par l'intervention préalable du peintre (éléments en applique et boiseries). A l'issue de cette activité, intervention éventuelle du solier moquettiste.

Le peintre-poseur de revêtements muraux réalise des travaux principalement sur des murs en plâtre ou dérivés. Les opérations essentielles consistent à :

· installer le chantier dans le respect des normes de sécurité,

· réaliser les travaux de préparation et d'apprêt des supports,

· débiter et poser le papier peint ordinaire sur des supports préparés,

· débiter et poser des revêtements muraux structurés ordinaires à peindre sur des supports préparés,

· mettre en peinture des revêtements muraux structurés à peindre,

· replier et le nettoyer le chantier.

Réalisée seul ou en équipe, en fonction du type d'organisation de l'entreprise et de l'importance du chantier et du délai d’exécution.

L'ouvrier professionnel est responsable de l'organisation et de la réalisation de son travail.

Il peut cependant consulter le compagnon, le chef d'équipe ou l'artisan qui l'encadre, en cas de problème.

Les méthodes de travail sont fonction du type de support et de l'importance du chantier.

Il doit vérifier la qualité des supports et la compatibilité des colles avec les subjectiles et les revêtements, en consultant l'étiquetage des emballages et assurer un premier contrôle de qualité de ses prestations.

Les normes et les prescriptions des fabricants de revêtement muraux et de colles fournissent les données nécessaires à la mise en œuvre des produits.

Le coût élevé des matériaux entraîne une exigence de qualité et de soin.

Il participe à la protection de l’environnement et au développement durable par le tri et la gestion des déchets.

Dans le cadre de cette activité le peintre poseur de revêtements exécute le plus souvent des travaux en qualité de finition B, définie sur les DTU 59.1 et 59.4, qui se caractérise :

- pour les travaux préparatoires et d'apprêts par le respect de la planéité générale initiale, la correction des altérations accidentelles et la tolérance de quelques défauts d'épiderme et quelques traces d'application

- pour les travaux de pose et selon la famille de revêtement par la tolérance d’irrégularités de découpe et d'arasement. Un liseré clair au niveau des joints est admis dans le cas de revêtements de teinte soutenue.

Les consignes sont généralement données verbalement par le patron ou le chef d'équipe.

L'évaluation des risques est de plus en plus effectuée par le chef d'entreprise ou un personnel d'encadrement et sous son contrôle l'application de la réglementation liée à la sécurité et à la protection de l'environnement est souvent laissée à l'appréciation de l'ouvrier.

Il est en relation étroite avec le responsable du chantier qui lui indique les travaux à effectuer et lui fournit le matériel et matériaux nécessaires. Il partage avec ses collègues de travail la mise en œuvre et l'organisation élémentaire et prend en compte des autres intervenants avec il doit s’entendre.

Il informe les occupants sur le déroulement des activités en site occupé.

Les horaires de travail sont flexibles : conditions météorologiques, obligation de terminer un ouvrage en fin de journée pour éviter les reprises, planning de rotation des échafaudages. Il doit être attentif aux risques liés à la toxicité des produits et aux opérations sur les installations électriques.

Réglementation d’activités (le cas échéant)

Habilitation électrique délivrée par l'employeur au niveau BS

Art.R. 4544-9. - Les opérations sur les installations électriques ou dans leur voisinage ne peuvent être effectuées que par des travailleurs habilités.

Art.R. 4544-10. - Un travailleur est habilité dans les limites des attributions qui lui sont confiées. L'habilitation, délivrée par l'employeur, spécifie la nature des opérations qu'il est autorisé à effectuer.

Art.R. 4544-11. - Les travailleurs qui effectuent des travaux sous tension sont titulaires d'une habilitation spécifique.

Liste des compétences professionnelles de l’activité type

Réaliser les travaux de préparation et de pose de papier peint standard sur des cloisons enduites en plâtre, plaques de plâtre ou dérivé, neuf ou à rénover.

Réaliser les travaux de préparation, de pose et de mise en peinture de revêtements muraux structurés à peindre sur des cloisons enduites.

Compétences transversales de l’activité type (le cas échéant)

Mettre en œuvre des modes opératoires

Appliquer les règles d'hygiène, de sécurité et de protection de la santé au travail

FICHE COMPÉTENCE PROFESSIONNELLE

N° 1

Monter et démonter des échafaudages, fixes de type pré-cadre et roulants,

 et savoir les utiliser.

Description de la compétence – processus de mise en œuvre

Le professionnel participe au montage, au contrôle, au démontage et utilise des échafaudages fixes de pied et roulant dans le cadre de la réalisation de travaux en hauteur à l'extérieur des bâtiments dans le respect des règles de sécurité.

Ces travaux sont réglementés par le décret 2004-924 du 1er septembre 2004, l'arrêté du 21 décembre 2004 et la recommandation R 408 de la CNAM TS.

Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre

La compétence est mise en œuvre sur des chantiers extérieurs lors de travaux de peinture. Le montage et le démontage sont généralement réalisés en équipe de 2 ou 3 ouvriers sous la responsabilité d'un chef d'équipe qui est en charge de faire respecter les procédures liées à la sécurité ainsi que l'utilisation des équipements collectifs et individuels de prévention des accidents. Le responsable du chantier donne généralement les consignes d'implantation et il contrôle la stabilité du montage final. Les opérations de montage et de démontage des échafaudages suivent un mode opératoire formel et sont réalisés manuellement ou à l'aide d'engins de manutention. Les travaux sur les échafaudages sont réalisés dans le respect des règles de sécurité.

Le professionnel doit posséder une attestation de compétences pour le montage, le démontage et l’utilisation d’échafaudages roulants.

Critères de performance

Les EPI portés sont adaptés au montage d’un échafaudage fixe ou roulant.

L’ordre de montage d’un échafaudage fixe ou roulant est conforme au plan de montage et ne crée pas de risque pour les monteurs.

Les caractéristiques du calage de l’échafaudage fixe sont conformes aux exigences.

Les éléments d'échafaudage sont correctement assemblés (horizontalité et verticalité) et assurent l’entière stabilité de l’ensemble.

Les ancrages sont en nombre suffisant et réalisés à l’avancement. Les procédures de contrôle sont respectées.

La signalisation de l’échafaudage fixe est correctement réalisée.

Savoirs, savoir-faire techniques, savoir-faire relationnels, savoir-faire organisationnels

Connaissance de la réglementation liée au port des EPI.

Connaissance des règles de sécurité concernant le matériel utilisé.

Connaissance de la recommandation R408.

Connaissance de l'arrêté du 21 septembre 2004.

Connaissance de la terminologie spécifique aux échafaudages.

Connaissance des règles et les techniques pour le montage d'échafaudages.

Utiliser les procédures et les notices de montage des échafaudages.

Installer un chantier de montage d'échafaudages.

Monter et démonter un échafaudage roulant.

Monter et démonter un échafaudage fixe pré-cadre.

Monter, utiliser et démonter un échafaudage à l'extérieur des bâtiments.

Replier un chantier de montage d'échafaudages.

Démonter et remonter des appareillages électriques (prise, interrupteurs, plafonniers, convecteurs électriques...) en toute sécurité.

Se coordonner avec les autres au sein d'une équipe.

Prendre en compte les contraintes des occupants.

Préparer, organiser une intervention de montage d'échafaudage.

S'adapter à l'état, aux spécificités et la nature des sols.

Appliquer rigoureusement les procédures.
FICHE COMPÉTENCE PROFESSIONNELLE

N° 2
Réaliser les travaux de mise en œuvre de systèmes de peinture film mince sur 

des ouvrages neufs ou à rénover, en qualité de finition C

Description de la compétence – processus de mise en œuvre

A partir de consignes orales et du descriptif des produits de qualité extérieure utilisés, effectuer l'ensemble des tâches définies au DTU 59.1 pour obtenir une qualité de finition C.

Ces tâches consistent essentiellement à installer le chantier, à préparer les supports : lessivage, dégraissage des supports en bois exotique neuf, grattage et ponçage des supports, décapage thermique ou chimique puis à effectuer les travaux d'apprêts : impression, imprégnation et primaire.

La mise en peinture se fait à la brosse et au rouleau en délimitant les supports à peindre et en évitant de salir les façades

Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre

Cette compétence s’exerce sur des subjectiles à l'extérieur des bâtiments. Parmi eux, on trouve les menuiseries extérieures en bois, les descentes d'eaux pluviales en PVC ou en zinc ainsi que les divers supports ferreux (gardes de corps de balcon, persiennes, portails, etc…).

Sous la responsabilité d'un chef d'équipe, le professionnel travaille le plus souvent sur des échafaudages au sein d’une équipe dont la composition varie en fonction de l'importance du chantier.

Les prescriptions techniques des fabricants définissent l'ensemble des travaux à réaliser en fonction de la nature et de l'état des supports.

Le professionnel respecte les règles de sécurité et de protection de l'environnement, les procédures de travail sur des échafaudages et porte les Equipements de Protection Individuelle (EPI).

Le professionnel doit posséder une attestation de compétences à l’utilisation d’échafaudages de pied et roulants.

Le professionnel doit posséder un titre d’habilitation pour les risques liés à l’électricité au niveau BS.

Critères de performance

Le chantier est correctement installé.

Les EPI portés sont adaptés aux travaux.

Les travaux réalisés s'intègrent dans le processus d'une qualité de finition C.

Les travaux préparatoires et d’apprêts sont adaptés aux supports neufs ou anciens et réalisés conformément aux prescriptions des fabricants.

Les règles de sécurité et environnementale sont mises en œuvre.

Les aciers apparents du béton armé sont correctement traités.

Le traitement d’assainissement est adapté à la pathologie.

Le film mince a été appliqué, il couvre le subjectile, apporte un colorie et l'état de finition reflète celui du subjectile conformément aux prescriptions des fabricants.

Le chantier est nettoyé et le tri des déchets correctement réalisé.

Savoirs, savoir-faire techniques, savoir-faire relationnels, savoir-faire organisationnels

Connaissance des règles, techniques et les méthodes permettant les interventions de peinture bâtiments.

Connaissance des règles et les techniques pour préparer, apprêter et appliquer une peinture film mince.

Connaissance de la réglementation liée au port des EPI.

Connaissance des qualités de finition (DTU) et les classifications des travaux de façade.

Connaissance des pathologies des supports.

Connaissance des prescriptions liées à l'application des peintures et dérivés.

Connaissance des techniques et les règles de récupération des déchets de décapage.

Connaissance des conditions de stockage des matériels et matériaux.

Connaissance de la démarche Haute Qualité Environnementale(HQE).
Installer, sécuriser, protéger, replier un chantier de travaux de peinture extérieure en bâtiment. Préparer, apprêter et appliquer une peinture film mince.

Préparer des supports pour l'application de systèmes de peinture film mince.

Apprêter des supports pour l'application de systèmes de peinture film mince.

Appliquer un système de peinture film mince.

Replier un chantier de peinture extérieure.

Observer l'environnement et se repérer dans l'espace.

Adapter son travail à l'état des supports.

Rechercher des informations techniques utiles (étiquetage des produits, notices d'utilisation des matériels, collègues de travail, responsable).

Démonter et remonter des appareillages électriques (prise, interrupteurs, plafonniers, convecteurs électriques...) en toute sécurité.

Se coordonner avec les autres au sein d'une équipe.

Prendre en compte les contraintes des occupants.

Préparer, organiser les interventions de finitions de bâtiment en intégrant les principes du développement durable, de sécurité et des interfaces techniques.

Planifier l’ordre des tâches pour l'application d'une peinture film mince.
FICHE COMPÉTENCE PROFESSIONNELLE

N° 3
Réaliser les travaux de mise en œuvre de systèmes de revêtements épais et semi épais sur des ouvrages neufs ou à rénover, en qualité de finition C

Description de la compétence – processus de mise en œuvre

A partir de consignes orales et de la spécificité de la mise œuvre des systèmes de revêtement plastique épais (RPE) de classe D3 et semi épais (RSE) de classe I1 à I3., effectuer l'ensemble des tâches définies au DTU 59.1 pour obtenir une qualité de finition C.

Ces tâches consistent essentiellement à installer le chantier, à préparer les supports : décapage thermique ou chimique, lavage avec un nettoyeur à haute pression, piquage, grattage, ébavurage et égrenage, réparation, ouverture des fissures, traitements algicide et fongicide puis à effectuer les travaux d'apprêts : traitements des fissures, des joints et des points singuliers, rebouchage et ragréage, impression et fixateur.

L’application de revêtements épais et semi épais pour l'extérieur se fait à la brosse, au rouleau ou à la taloche

Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre

Cette compétence s’exerce sur les murs extérieurs des bâtiments neufs ou à rénover.

Sous la responsabilité d'un chef d'équipe, le professionnel travaille le plus souvent sur des échafaudages au sein d’une équipe dont la composition varie en fonction de l'importance du chantier.

Les prescriptions techniques des fabricants définissent l'ensemble des travaux à réaliser en fonction de la nature et de l'état des supports.

Le professionnel respecte les règles de sécurité et de protection de l'environnement, les procédures de travail sur des échafaudages et porte les Equipements de Protection Individuelle (EPI).

Le professionnel doit posséder une attestation de compétences à l’utilisation d’échafaudages de pied et roulants.

Le professionnel doit posséder un titre d’habilitation pour les risques liés à l’électricité au niveau BS

Critères de performance

Le chantier est correctement installé.

Les EPI portés sont adaptés aux travaux.

Les travaux réalisés s'intègrent dans le processus d'une qualité de finition C.

Les travaux préparatoires et d’apprêts sont adaptés aux supports neufs ou anciens et réalisés conformément aux prescriptions des fabricants.

La mise en œuvre des revêtements épais est conforme aux prescriptions des fabricants : aspect de finition et netteté des bordures.

La mise en œuvre des revêtements semi épais est conforme aux prescriptions des fabricants : régularité du couchage de la peinture, grammage.

Les règles de sécurité et environnementale sont mises en œuvre.

Les ouvrages voisins sont protégés et nettoyage.

Le chantier est nettoyé et le tri des déchets correctement réalisé.

Savoirs, savoir-faire techniques, savoir-faire relationnels, savoir-faire organisationnels

Connaissance des règles, techniques et les méthodes permettant les interventions de peinture bâtiment.

Connaissance des règles et les techniques pour préparer, apprêter et appliquer un revêtement épais et semi épais.

Connaissance de la réglementation liée au port des EPI.

Connaissance des qualités de finition (DTU) et les classifications des travaux de façade.

Connaissance des pathologies des supports.

Connaissance des prescriptions liées à l'application des peintures et dérivés.

Connaissance des règles de tri et d'évacuation des déchets.

Connaissance des conditions de stockage des matériels et matériaux.

Connaissance de la démarche Haute Qualité Environnementale(HQE).

Connaissance des états de surface correspondant aux niveaux de qualité de finition recherchés.

Connaissance de l'appellation des matériels et des matériaux d'un chantier de peinture de ravalement.

Installer un chantier de peinture extérieure.

Préparer des supports pour l'application de systèmes de revêtements épais et semi épais.

Apprêter des supports pour l'application de systèmes de revêtements épais et semi épais.

Appliquer un système de revêtement semi épais (RSE).

Appliquer un système de revêtement plastique épais (RPE).

Replier un chantier de peinture extérieure.

Installer, sécuriser, protéger, replier un chantier de travaux de peinture en bâtiment.

Préparer, apprêter et appliquer un revêtement épais et semi épais.

Préparer, organiser les interventions de finitions de bâtiment en intégrant les principes du développement durable, de sécurité et des interfaces techniques.

Démonter et remonter des appareillages électriques (prise, interrupteurs, plafonniers, convecteurs électriques...) en toute sécurité.

Analyser et minimiser les risques et les nuisances liés à ses interventions.

Se coordonner avec les autres au sein d'une équipe.

Prendre en compte les contraintes des occupants.

Planifier l’ordre des tâches d’une mise en œuvre de revêtement épais et semi épais.

Observer l'environnement et se repérer dans l'espace.

Adapter son travail à l'état des supports.

Rechercher des informations techniques utiles (étiquetage des produits, notices d'utilisation des matériels, collègues de travail, responsable).

Appliquer les consignes rigoureusement.
FICHE COMPÉTENCE PROFESSIONNELLE

N° 4
Réaliser des travaux extérieurs de peinture sur des supports bois, thermoplastique et métalliques, neufs ou à rénover, en qualité de finition B

Description de la compétence – processus de mise en œuvre

A partir de consignes orales et du descriptif des produits de qualité extérieure utilisés, effectuer l'ensemble des tâches définies au DTU 59.1 pour obtenir une qualité de finition B.

Ces tâches consistent essentiellement à installer le chantier, à préparer les supports : lessivage, dégraissage des supports en bois exotique neuf, grattage et ponçage des supports, décapage thermique ou chimique puis à effectuer les travaux d'apprêts : impression, imprégnation et primaire.

La mise en peinture se fait à la brosse et au rouleau en délimitant les supports à peindre et en évitant de salir les façades.

Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre

Cette compétence s’exerce sur des subjectiles à l'extérieur des bâtiments. Parmi eux, on trouve les menuiseries extérieures en bois, les descentes d'eaux pluviales en PVC ou en zinc ainsi que les divers supports ferreux (gardes de corps de balcon, persiennes, portails, etc…).

Sous la responsabilité d'un chef d'équipe, le professionnel travaille du sol ou sur des échafaudages, seul ou au sein d’une équipe dont la composition varie en fonction de l'importance du chantier.

Les prescriptions techniques des fabricants définissent l'ensemble des travaux à réaliser en fonction de la nature et de l'état des supports.

Le professionnel respecte les règles de sécurité et de protection de l'environnement, les procédures de travail sur des échafaudages et porte les Equipements de Protection Individuelle (EPI).

Le professionnel doit posséder une attestation de compétences à l’utilisation d’échafaudages de pied et roulants.

Le professionnel doit posséder un titre d’habilitation pour les risques liés à l’électricité au niveau BS.

Critères de performance

Le chantier est correctement installé.

Les EPI portés sont adaptés aux travaux.

Les règles de sécurité et environnementale sont mises en œuvre.

Les travaux préparatoires et d’apprêts sont adaptés aux supports neufs ou anciens et réalisés conformément aux prescriptions des fabricants.

La mise en œuvre des peintures est conforme aux prescriptions des fabricants (dilution, régularité, aspect de finition).

Les métaux ont été décalaminés, la rouille est éliminée.

Les métaux galvanisés sont recouverts par un produit de dérochage.

Les supports thermoplastiques sont recouverts par un primaire.

Le support est recouvert par une peinture le lissage.

Le rechampissage est conforme à la qualité de finition B.

La peinture ne présente aucune coulure.

Les matériaux, matériels, déchets sont évacués et l'environnement est remis en état en vue de la réception.

Savoirs, savoir-faire techniques, savoir-faire relationnels, savoir-faire organisationnels

Connaître les règles, techniques et les méthodes permettant les interventions de peinture.

Connaissance des règles, techniques et les méthodes permettant les interventions de peinture bâtiments.

Connaissance des règles et des techniques pour préparer, apprêter et appliquer de la peinture sur différents types de supports extérieurs.

Connaissance de la réglementation liée au port des EPI.

Connaissance des qualités de finition (DTU) et les classifications des travaux de façade.

Connaissance des pathologies des supports.

Connaissance des prescriptions liées à l'application des peintures et dérivés. Connaissance des techniques et les règles de récupération des déchets de décapage.

Connaissance des conditions de stockage des matériels et matériaux. Connaissance de la démarche Haute Qualité Environnementale(HQE).

Connaissance des états de surface correspondant aux niveaux de qualité de finition recherchés.

Connaissance de l'emplacement des limites conventionnelles entre intérieur et extérieur sur les menuiseries.

Connaissance de l'appellation des matériels et des matériaux d'un chantier de peinture extérieure.

Installer, sécuriser, protéger, replier un chantier de travaux de peinture extérieure en bâtiment.

Préparer, apprêter et appliquer de la peinture sur différents types de supports extérieurs.

Préparer des supports extérieurs pour l'application de peinture et de lasure sur menuiseries bois.

Apprêter des supports extérieurs pour l'application de peinture et de lasure sur menuiseries bois.

Préparer des supports pour l'application de peinture sur PVC et métaux.

Apprêter des supports extérieurs pour l'application de peinture sur PVC et métaux.

Appliquer des peintures de finition sur PVC et métaux, et des peintures et lasures de finition sur menuiseries bois.

Démonter et remonter des appareillages électriques (prise, interrupteurs, plafonniers, convecteurs électriques...) en toute sécurité.

Replier un chantier de peinture extérieure et trier les déchets.

Analyser et minimiser les risques et les nuisances liés à ses interventions.

Se coordonner avec les autres au sein d'une équipe.

Prendre en compte les contraintes des occupants.

Préparer, organiser les interventions de finitions de bâtiment en intégrant les principes du développement durable, de sécurité et des interfaces techniques.

Planifier l’ordre des tâches d’une mise en œuvre de peinture sur différents types de supports extérieur.

Observer l'environnement et se repérer dans l'espace.

Adapter son travail à l'état des supports.

Rechercher des informations techniques utiles (étiquetage des produits, notices d'utilisation des matériels, collègues de travail, responsable).

Appliquer les consignes rigoureusement.
FICHE COMPÉTENCE PROFESSIONNELLE

N° 5
Réaliser des travaux de peinture sur des plafonds enduits en plâtre,

plaques de plâtre ou dérivés, neufs ou à rénover.

Description de la compétence – processus de mise en œuvre

A partir de consignes orales et du descriptif des produits de qualité intérieure utilisés et après avoir éliminé les risques électriques, effectuer l'ensemble des tâches définies au DTU 59.1 pour obtenir une qualité de finition B.

Ces tâches consistent essentiellement à installer le chantier, à préparer les supports : égrenage des supports en plâtre, lessivage des supports à rénover, grattage et ponçage des supports puis à effectuer les travaux d'apprêts : impression, rebouchage, ratissage et enduisage non repassé.

La mise en peinture des plafonds en plâtre (enduits plâtre) ou dérivés (plaques de plâtre), neufs ou à rénover se fait à la brosse et au rouleau en délimitant les contours et en évitant de salir les murs.

Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre

Cette compétence s’exerce à l'intérieur des constructions neuves en réhabilitation ou en rénovation, parfois occupées pendant la durée des travaux.

Sous la responsabilité d'un chef d'équipe, le professionnel réalise, à l'aide de moyen de travail en hauteur, l'ensemble des travaux sur des plafonds peints ou à l'état neuf.

Les prescriptions techniques des fabricants définissent l'ensemble des travaux à réaliser en fonction de la nature et de l'état du support.

Le professionnel respecte les règles de sécurité et de protection de l'environnement, les procédures de travail sur des échafaudages et porte les Equipements de Protection Individuelle (EPI).

Le professionnel doit posséder une attestation de compétences à l’utilisation d’échafaudages de pied et roulants.

Le professionnel doit posséder un titre d’habilitation pour les risques liés à l’électricité au niveau BS.

Critères de performance

Le chantier est correctement installé.

Les EPI portés sont adaptés aux travaux.

Les règles de sécurité et environnementale sont mises en œuvre.

Les appareils électriques (prise, interrupteur, radiateur et des points lumineux) sont repérés et identifiés.

La zone de travail est mise hors tension, l’ensemble des intervenants est informé.

Les travaux préparatoires et d’apprêts sont adaptés aux supports neufs ou anciens et réalisés conformément aux prescriptions des fabricants.

La mise en œuvre des peintures est conforme aux prescriptions des fabricants (dilution, régularité, opacité, aspect de finition).

Le couchage de la peinture est dans le sens de la lumière.

Les réchampis sont correctement réalisés.

La peinture est régulière et son aspect poché. Les matériaux, matériels, déchets sont évacués et l'environnement est remis en état en vue de la réception.

Savoirs, savoir-faire techniques, savoir-faire relationnels, savoir-faire organisationnels

Connaissance de la réglementation liée au port des EPI.

Connaissance des qualités de finition (DTU).

Connaissance des pathologies des supports.

Connaissance des prescriptions liées à l'application des peintures et dérivés.

Connaissance des états de surface correspondant aux niveaux de qualité de finition recherchés.

Connaissance des techniques de port de charges.

Connaissance de l'appellation des matériels et des matériaux d'un chantier de peinture d'intérieure.

Connaissance des conditions de stockage des matériels et matériaux.

Connaissance des règles de tri et d'évacuation des déchets.

Connaissance de la démarche Haute Qualité Environnementale(HQE).

Connaissance des règles, techniques et les méthodes permettant les interventions de peinture bâtiments.

Connaissance des règles et les techniques pour préparer, apprêter et appliquer de la peinture sur des plafonds enduits en plâtre, plaques de plâtre ou dérivés, neufs ou à rénover.

Installer, sécuriser, protéger, replier un chantier de travaux de peinture en bâtiment.

Préparer, apprêter et appliquer de la peinture sur des plafonds enduits en plâtre, plaques de plâtre ou dérivés, neufs ou à rénover.

Installer un chantier de peinture intérieure.

Préparer des supports pour l'application de peinture sur plâtre ou dérivés.

Apprêter des supports pour l'application de peinture sur plâtre ou dérivés.

Appliquer une peinture de finition mate sur des plafonds.

Replier un chantier de peinture intérieure.

Démonter et remonter des appareillages électriques (prise, interrupteurs, plafonniers, convecteurs électriques...) en toute sécurité.

Adopter une attitude responsable avec les activités d’un intervenant sur la finition des bâtiments.

Analyser et minimiser les risques liés à ses interventions.

Repérer les anomalies éventuelles et agir à bon escient.

Se coordonner avec les autres au sein d'une équipe.

Informer les occupants de la nécessité de maintenir une bonne ventilation des locaux pendant et après l'application des peintures.

Prendre en compte les contraintes des occupants.
Préparer, organiser les interventions de finitions de bâtiment en intégrant les principes du développement durable, de sécurité et des interfaces techniques.

Planifier l’ordre des tâches pour la mise en œuvre de peinture sur des plafonds enduits en plâtre, plaques de plâtre ou dérivés, neufs ou à rénover.

Observer l'environnement et se repérer dans l'espace.

Adapter son travail à l'état des supports.

Rechercher des informations techniques utiles (étiquetage des produits, notices d'utilisation des matériels, collègues de travail, responsable).

Appliquer les consignes rigoureusement

FICHE COMPÉTENCE PROFESSIONNELLE

N° 6
Réaliser des travaux de peinture sur des cloisons enduites en plâtre,

plaques de plâtre ou dérivés, neufs ou rénover.

Description de la compétence – processus de mise en œuvre

A partir de consignes orales et du descriptif des produits de qualité intérieure utilisés et après avoir éliminé les risques électriques, effectuer l'ensemble des tâches définies au DTU 59.1 pour obtenir une qualité de finition B.

Ces tâches consistent essentiellement à installer le chantier, à préparer les supports : égrenage des supports en plâtre, lessivage des supports à rénover, grattage et ponçage des supports puis à effectuer les travaux d'apprêts : impression, rebouchage, pose et rattrapage de bande de calicot, ratissage et enduisage non repassé.

La mise en peinture des murs en plâtre (enduits plâtre ou carreaux de plâtre) ou dérivés (plaques de plâtre), neufs ou à rénover.se fait à la brosse et au rouleau en réchampissant les contours et en évitant de salir les plafonds.

L'aspect d'ensemble est poché.

Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre

Cette compétence s’exerce à l'intérieur des constructions neuves en réhabilitation ou en rénovation, parfois occupées pendant la durée des travaux.

Sous la responsabilité d'un chef d'équipe, le professionnel réalise seul ou en équipe, à l'aide de moyen de travail en hauteur, l'ensemble des travaux sur des plafonds peints ou à l'état neuf.

Les prescriptions techniques des fabricants définissent l'ensemble des travaux à réaliser en fonction de la nature et de l'état du support.

Le professionnel respecte les règles de sécurité et de protection de l'environnement, les procédures de travail sur des échafaudages et porte les Equipements de Protection Individuelle (EPI).

Le professionnel doit posséder une attestation de compétences à l’utilisation d’échafaudages de pied et roulants.

Le professionnel doit posséder un titre d’habilitation pour les risques liés à l’électricité au niveau BS.
Critères de performance

Le chantier est correctement installé.

Les EPI portés sont adaptés aux travaux.

Les règles de sécurité et environnementale sont mises en œuvre.

Les appareils électriques (prise, interrupteur, radiateur et des points lumineux) sont repérés et identifiés.

La zone de travail est mise hors tension, l’ensemble des intervenants est informé.

Les travaux préparatoires et d’apprêts sont adaptés aux supports neufs ou anciens et réalisés conformément aux prescriptions des fabricants.

La mise en œuvre des peintures est conforme aux prescriptions des fabricants (dilution, régularité, opacité, aspect de finition).

Le calicot est correctement posé.

Le rattrapage du calicot est plan.

Le sens du couchage de la peinture est respecté.

Les réchampis sont correctement réalisés.

Le ton donné est conforme au choix initial.

Le ton sur le faux lambris et la partie murale est harmonieux.

Le sens du couchage sur le faux lambris est respecté.

La peinture est régulière et son aspect poché. Les matériaux, matériels et déchets sont évacués et l'environnement est remis en état en vue de la réception.

Savoirs, savoir-faire techniques, savoir-faire relationnels, savoir-faire organisationnels

Connaissance de la réglementation liée au port des EPI.

Connaissance des qualités de finition (DTU).

Connaissance des pathologies des supports.

Connaissance des prescriptions liées à l'application des peintures et dérivés.

Connaissance des états de surface correspondant aux niveaux de qualité de finition recherchés.

Connaissance des techniques de port de charges.

Connaissance de l'appellation des matériels et des matériaux d'un chantier de peinture d'intérieure.

Connaissance des conditions de stockage des matériels et matériaux.

Connaissance des règles de tri et d'évacuation des déchets.

Connaissance de la démarche Haute Qualité Environnementale(HQE).

Connaissance des règles, techniques et les méthodes permettant les interventions de peinture bâtiments.

Connaissance des règles et les techniques pour préparer, apprêter et appliquer de la peinture sur des cloisons enduites en plâtre, plaques de plâtre ou dérivés, neufs ou rénover.

Installer, sécuriser, protéger un chantier de travaux de peinture intérieure en bâtiment.

Préparer, apprêter et appliquer de la peinture sur des cloisons enduites en plâtre, plaques de plâtre ou dérivés, neufs ou rénover.

Installer un chantier de peinture intérieure.

Préparer des supports pour l'application de peinture sur plâtre ou dérivés.

Apprêter des supports pour l'application de peinture sur plâtre ou dérivés.

Mettre des peintures à la teinte d'après échantillons.

Appliquer une peinture de finition satinée ou semi brillante sur des murs.

Démonter et remonter des appareillages électriques (prise, interrupteurs, plafonniers, convecteurs électriques...) en toute sécurité.

Replier un chantier de peinture intérieure.

Analyser et minimiser les risques liés à ses interventions.

Se coordonner avec les autres au sein d'une équipe.

Informer les occupants de la nécessité de maintenir une bonne ventilation des locaux pendant et après l'application des peintures.

Prendre en compte les contraintes des occupants.

Préparer, organiser les interventions de finitions de bâtiment en intégrant les principes du développement durable, de sécurité et des interfaces techniques.

Planifier l’ordre des tâches d’une mise en œuvre de peinture sur des cloisons enduites en plâtre, plaques de plâtre ou dérivés, neufs ou rénover.

Observer l'environnement et se repérer dans l'espace.

Adapter son travail à l'état des supports.

Rechercher des informations techniques utiles (étiquetage des produits, notices d'utilisation des matériels, collègues de travail, responsable).

Appliquer les consignes rigoureusement.

FICHE COMPÉTENCE PROFESSIONNELLE

N° 7
Réaliser des travaux de peinture intérieure sur des menuiseries bois,

neuves ou à rénover.

Description de la compétence – processus de mise en œuvre

A partir de consignes orales et du descriptif des produits de qualité intérieure utilisés et après avoir éliminé les risques électriques, effectuer l'ensemble des tâches définies au DTU 59.1 pour obtenir une qualité de finition B.

Ces tâches consistent essentiellement à installer le chantier, à préparer les supports : lessivage des menuiseries peintes, grattage et ponçage des supports bois, dégraissage des supports en bois exotique neuf, décapage thermique ou chimique des supports à rénover puis à effectuer les travaux d'apprêts : impression, rebouchage, ratissage et enduisage en une passe.

La mise en peinture des menuiseries bois à l'intérieur des bâtiments, neuf ou à rénover se fait à la brosse et au rouleau en délimitant et réchampissant les contours et en évitant de salir les plafonds les murs, les sols et les carreaux de vitrerie.

L'aspect poché de l'ensemble est admis.

Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre

Cette compétence s’exerce à l'intérieur des constructions neuves en réhabilitation ou en rénovation, parfois occupées pendant la durée des travaux.

Sous la responsabilité d'un chef d'équipe, le professionnel réalise seul ou en équipe, à l'aide de moyen de travail en hauteur, l'ensemble des travaux sur des menuiseries intérieures peintes ou à l'état neuf.

Les prescriptions techniques des fabricants définissent l'ensemble des travaux à réaliser en fonction de la nature et de l'état du support.

Le professionnel respecte les règles de sécurité et de protection de l'environnement, les procédures de travail sur des échafaudages et porte les Equipements de Protection Individuelle (EPI).

Le professionnel doit posséder une attestation de compétence à l’utilisation d’échafaudages de pied et roulants.

Le professionnel doit posséder un titre d’habilitation pour les risques liés à l’électricité au niveau BS.

Critères de performance

Le chantier est correctement installé.

Les EPI portés sont adaptés aux travaux.

Les règles de sécurité et environnementale sont mises en œuvre.

Les appareils électriques (prise, interrupteur, radiateur et des points lumineux) sont repérés et identifiés.

La zone de travail est mise hors tension, l’ensemble des intervenants est informé.

Les travaux préparatoires et d’apprêts sont adaptés aux supports neufs ou anciens et réalisés conformément aux prescriptions des fabricants.

La mise en œuvre des peintures est conforme aux prescriptions des fabricants (dilution, régularité, opacité, aspect de finition).

Les délimitations (intérieur/ extérieur) sont respectées.

Le sens du couchage de la peinture est respecté.

La peinture est régulière et son aspect poché.

Les réchampis sont correctement réalisés.

Les différents tons sont conformes au choix initial.

Les matériaux, matériels et déchets sont évacués et l'environnement est remis en état en vue de la réception.
Savoirs, savoir-faire techniques, savoir-faire relationnels, savoir-faire organisationnels

Connaître les règles, techniques et les méthodes permettant les interventions de peinture

Connaissance de la réglementation liée au port des EPI.

Connaissance des qualités de finition (DTU).

Connaissance des pathologies des supports.

Connaissance des prescriptions liées à l'application des peintures et dérivés.

Connaissance des états de surface correspondant aux niveaux de qualité de finition recherchés.

Connaissance des techniques de port de charges.

Connaissance de l'appellation des matériels et des matériaux d'un chantier de peinture d'intérieure.

Connaissance des conditions de stockage des matériels et matériaux.

Connaissance des règles de tri et d'évacuation des déchets.

Connaissance de la démarche Haute Qualité Environnementale(HQE).

Connaissance des règles, techniques et les méthodes permettant les interventions de peinture bâtiments.

Connaissance des règles et des techniques pour préparer, apprêter et appliquer de la peinture sur des menuiseries bois, neuves ou à rénover.

Installer, sécuriser, protéger, replier un chantier de travaux de peinture en bâtiment.

Préparer, apprêter et appliquer de la peinture sur des menuiseries bois, neuves ou à rénover.

Préparer des supports pour l'application de peinture sur menuiseries.

Apprêter des supports pour l'application de peinture sur menuiseries.

Appliquer une peinture de finition satinée ou semi brillante sur des menuiseries.

Replier un chantier de peinture intérieure.

Démonter et remonter des appareillages électriques (prise, interrupteurs, plafonniers, convecteurs électriques...) en toute sécurité

Analyser et minimiser les risques liés à ses interventions.

Se coordonner avec les autres au sein d'une équipe.

Informer les occupants de la nécessité de maintenir une bonne ventilation des locaux pendant et après l'application des peintures.

Prendre en compte les contraintes des occupants.

Préparer, organiser les interventions de finitions de bâtiment en intégrant les principes du développement durable, de sécurité et des interfaces techniques.

Planifier l’ordre des tâches d’une mise en œuvre de peinture sur des menuiseries bois, neuves ou à rénover.

Observer l'environnement et se repérer dans l'espace.

Adapter son travail à l'état des supports.

Rechercher des informations techniques utiles (étiquetage des produits, notices d'utilisation des matériels, collègues de travail, responsable),

Appliquer les consignes rigoureusement.

FICHE COMPÉTENCE PROFESSIONNELLE

N° 8
Réaliser des travaux de peinture intérieure sur des supports thermoplastiques et métalliques neufs ou à rénover.

Description de la compétence – processus de mise en œuvre

A partir de consignes orales et du descriptif des produits de qualité intérieure utilisés et après avoir éliminé les risques électriques, effectuer l'ensemble des tâches définies au DTU 59.1 pour obtenir une qualité de finition B.

Ces tâches consistent essentiellement à installer le chantier, à préparer les supports tels que les radiateurs, les tuyauteries, les colliers de fixation, etc : brossage des supports métalliques neufs, dépolissage des supports PVC neufs, lessivage des supports à rénover.

Puis à effectuer les travaux d'apprêts : - primaire anticorrosion et primaire d'accrochage.

La mise en peinture des différents supports, PVC et métaux, neuf ou à rénover. se fait à la brosse et au rouleau en évitant de salir la périphérie et les éléments laitonnées (purge, écrous de serrage, etc).

L'aspect poché est admis.

Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre

Cette compétence s’exerce à l'intérieur des constructions neuves en réhabilitation ou en rénovation, parfois occupées pendant la durée des travaux.

Sous la responsabilité d'un chef d'équipe, le professionnel réalise seul ou en équipe, à l'aide de moyen de travail en hauteur, l'ensemble des travaux sur des supports thermoplastiques et métalliques neufs ou à rénover.

Les prescriptions techniques des fabricants définissent l'ensemble des travaux à réaliser en fonction de la nature et de l'état du support.

Le professionnel respecte les règles de sécurité et de protection de l'environnement, les procédures de travail sur des échafaudages et porte les Equipements de Protection Individuelle (EPI).

Le professionnel doit posséder une attestation de compétences à l’utilisation d’échafaudages de pied et roulants.

Le professionnel doit posséder un titre d’habilitation pour les risques liés à l’électricité au niveau BS.
Critères de performance

Le chantier est correctement installé.

Les EPI portés sont adaptés aux travaux.

Les règles de sécurité et environnementale sont mises en œuvre.

Les appareils électriques (prise, interrupteur, radiateur et des points lumineux) sont repérés et identifiés.

La zone de travail est mise hors tension, l’ensemble des intervenants est informé.

Les travaux préparatoires et d’apprêts sont adaptés aux supports neufs ou anciens et réalisés conformément aux prescriptions des fabricants.

La mise en œuvre des peintures est conforme aux prescriptions des fabricants (dilution, régularité, opacité, aspect de finition).

Les méthodes de décalaminage et l’élimination de la rouille des métaux sont conformes.

L’emploi des différents produits de traitement des métaux et thermoplastiques est adapté aux différents matériaux.

L’emploi et les méthodes d’application des primaires sont compatibles avec le support.

Le mode opératoire de la mise en peinture est conforme.

Savoirs, savoir-faire techniques, savoir-faire relationnels, savoir-faire organisationnels

Connaissance de la réglementation liée au port des EPI.

Connaissance des qualités de finition (DTU).

Connaissance des pathologies des supports

Connaissance des prescriptions liées à l'application des peintures et dérivés.

Connaissance des états de surface correspondant aux niveaux de qualité de finition recherchés.

Connaissance des techniques de port de charges.

Connaissance de l'appellation des matériels et des matériaux d'un chantier de peinture d'intérieure.

Connaissance des conditions de stockage des matériels et matériaux.

Connaissance des règles de tri et d'évacuation des déchets.

Connaissance de la démarche Haute Qualité Environnementale(HQE).

Connaissance des règles, techniques et les méthodes permettant les interventions de peinture bâtiments.

Connaissance des règles et des techniques pour préparer, apprêter et appliquer de la peinture sur des supports thermoplastiques et métalliques neufs ou à rénover.

Installer, sécuriser, protéger, un chantier de travaux de peinture en bâtiment.

Préparer, apprêter et appliquer de la peinture sur des supports thermoplastiques et métalliques neufs ou à rénover.

Démonter et remonter des appareillages électriques (prise, interrupteurs, plafonniers, convecteurs électriques...) en toute sécurité

Analyser et minimiser les risques liés à ses interventions.

Se coordonner avec les autres au sein d'une équipe.

Informer les occupants de la nécessité de maintenir une bonne ventilation des locaux pendant et après l'application des peintures.

Prendre en compte les contraintes des occupants.

Préparer, organiser les interventions de finitions de bâtiment en intégrant les principes du développement durable, de sécurité et des interfaces techniques.

Planifier l’ordre des tâches d’une mise en œuvre de peinture sur des supports thermoplastiques et métalliques neufs ou à rénover.

Installer un chantier de peinture intérieure.

Apprêter des supports intérieurs pour l'application de peinture sur PVC et métaux.

Appliquer une peinture de finition semi brillante ou brillante sur PVC et métaux.

Replier un chantier de peinture intérieure.

FICHE COMPÉTENCE PROFESSIONNELLE

N° 9
Réaliser les travaux de préparation et de pose de papier peint standard sur des cloisons enduites en plâtre, plaques de plâtre ou dérivé, neuf ou à rénover.

Description de la compétence – processus de mise en œuvre

A partir de consignes orales et du descriptif des produits de qualité intérieure utilisés et après avoir éliminé les risques électriques, effectuer l'ensemble des tâches définies au DTU 59.1 et 59.4 pour obtenir une qualité de finition B.

Ces tâches consistent essentiellement à installer le chantier, à préparer les supports en plâtre (enduits plâtre ou carreaux de plâtre) ou dérivés (plaques de plâtre), neufs ou à rénover par arrachage des anciens papiers peints, égrenage ou ponçage des supports.

Puis à effectuer les travaux d'apprêts : rebouchage des supports, pré-encollage ou impression des supports.

La pose des papiers peints standard (Famille 1), sans raccord et raccords droits consiste à préparer une colle à papier peint, implanter et débiter des lès de papier peint, encoller des lés de papiers peints, afficher des lés de papiers peints à joints vifs avec passage d'angles et d'obstacles divers, araser des lés de papiers peints ; en s'assurant du bon collage du papier peint sans déchirure ni salissure, de la qualité du jointoiement, du raccordement des motifs et des arasements.
Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre

Cette compétence s’exerce à l'intérieur des constructions neuves en réhabilitation ou en rénovation, parfois occupées pendant la durée des travaux.

Sous la responsabilité d'un chef d'équipe, le professionnel réalise seul ou en équipe, à l'aide de moyen de travail en hauteur, l'ensemble des travaux de pose de papier peint ordinaire.

Les prescriptions techniques des fabricants définissent l'ensemble des travaux à réaliser en fonction de la nature et de l'état du support.

Le professionnel respecte les règles de sécurité et de protection de l'environnement, les procédures de travail sur des échafaudages et porte les Equipements de Protection Individuelle (EPI).

Le professionnel doit posséder une attestation de compétences à l’utilisation d’échafaudages de pied et roulants.

Le professionnel doit posséder un titre d’habilitation pour les risques liés à l’électricité au niveau BS.

Critères de performance

Le chantier est correctement installé.

Les EPI portés sont adaptés aux travaux de décapage.

Les règles de sécurité et environnementale sont mises en œuvre.

Les appareils électriques (prise, interrupteur, radiateur et des points lumineux) sont repérés et identifiés.

La zone de travail est mise hors tension, l’ensemble des intervenants est informé.

Les travaux préparatoires et d’apprêts sont adaptés aux supports neufs ou anciens et réalisés conformément aux prescriptions des fabricants.

Le débit est fait en limitant les pertes.

La pose du papier peint est conforme aux prescriptions des fabricants (consistance de la colle, aplombs, arasement, marouflage, jointoiements, raccords).

L’encollage est conforme aux prescriptions du fabriquant.

Les lès sont posés à l’aplomb.

Les raccords respectent les motifs.

Le jointoiement des lès ne fait pas apparaitre le support.

L’affichage n’a pas de salissure.

Le marouflage est conforme.

Qualité des arasements.

Les coupes sur passages d’angles et d’obstacles n’ont pas de défaut.

Les matériaux, matériels, déchets sont évacués et l'environnement est remis en état en vue de la réception.

Savoirs, savoir-faire techniques, savoir-faire relationnels, savoir-faire organisationnels

Connaissance de la réglementation liée au port des EPI.

Connaissance des qualités de finition (DTU).

Connaissance des pathologies des supports.

Connaissance des de port des charges et de déplacement des mobiliers.

Connaissance de l'appellation des matériels et des matériaux d'un chantier de pose de revêtements muraux.

Connaissance des conditions de stockage des matériels et matériaux.

Connaissance des familles de colles et de revêtements muraux.

Connaissance des règles de tri et d'évacuation des déchets.

Connaissance de la démarche Haute Qualité Environnementale(HQE).

Connaissance des règles, techniques et les méthodes permettant les interventions de peinture bâtiments.

Connaissance des règles et les techniques pour déposer, préparer, apprêter et poser du papier peint.

Installer, sécuriser, protéger, replier un chantier de pose de revêtements muraux.

Déposer, préparer, apprêter et poser du papier peint.

Déposer des papiers peints.

Préparer des supports pour la pose de papier peint.

Apprêter des supports pour la pose de papier peint.

Débiter et poser des papiers peints sans raccord.

Débiter et poser des papiers peints à raccords droits.

Replier un chantier de pose de revêtements muraux.

Démonter et remonter des appareillages électriques (prise, interrupteurs, plafonniers, convecteurs électriques...) en toute sécurité
Analyser les risques et les nuisances liés à ses interventions.

Se coordonner avec les autres au sein d'une équipe.

Préparer, organiser les interventions de finitions de bâtiment en intégrant les principes du développement durable, de sécurité et des interfaces techniques.

Planifier l’ordre des tâches afin de déposer, préparer, apprêter et poser du papier peint.

Observer l'environnement et se repérer dans l'espace.

Rechercher des informations (étiquetage, collègues de travail, responsable).

Appliquer les consignes rigoureusement
FICHE COMPÉTENCE PROFESSIONNELLE

N° 10
Réaliser les travaux de préparation, de pose et de mise en peinture de revêtements muraux structurés à peindre sur des cloisons enduites.

Description de la compétence – processus de mise en œuvre

A partir de consignes orales et du descriptif des produits de qualité intérieure utilisés et après avoir éliminé les risques électriques, effectuer l'ensemble des tâches définies au DTU 59.1 et 59.4 pour obtenir une qualité de finition B.

Ces tâches consistent essentiellement à installer le chantier, à préparer les supports en plâtre (enduits plâtre ou carreaux de plâtre) ou dérivés (plaques de plâtre), neufs ou à rénover par arrachage des anciens papiers peints, égrenage ou ponçage des supports.

Puis à effectuer les travaux d'apprêts : rebouchage des supports, impression des supports.

La pose de revêtements muraux structurés à peindre (Famille 3 ou 5) : consiste à préparer une colle à papier peint, implanter et débiter des lés de revêtements structurés à peindre, encoller les murs, afficher des lés de revêtements structurés à peindre avec passage d'angles et d'obstacles divers, araser des lés de papiers peints ; en s'assurant du bon collage du papier peint sans déchirure ni salissure, de la qualité du jointoiement et des arasements.

La mise en peinture des revêtements muraux structurés à peindre se fait à la brosse et au rouleau.
Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre

Cette compétence s’exerce à l'intérieur des constructions neuves en réhabilitation ou en rénovation, parfois occupées pendant la durée des travaux.

Sous la responsabilité d'un chef d'équipe, le professionnel réalise seul ou en équipe, à l'aide de moyen de travail en hauteur, l'ensemble des travaux de pose de papier de revêtement muraux à peindre.

Les prescriptions techniques des fabricants définissent l'ensemble des travaux à réaliser en fonction de la nature et de l'état du support.

Le professionnel respecte les règles de sécurité et de protection de l'environnement, les procédures de travail sur des échafaudages et porte les Equipements de Protection Individuelle (EPI).

Le professionnel doit posséder une attestation de formation l’utilisation d’échafaudages de pied et roulants.

Le professionnel doit posséder un titre d’habilitation pour les risques liés à l’électricité au niveau BS.
Critères de performance

Le chantier est correctement installé.

Les EPI portés sont adaptés aux travaux de décapage.

Les règles de sécurité et environnementale sont mises en œuvre.

Les appareils électriques (prise, interrupteur, radiateur et des points lumineux) sont repérés et identifiés.

La zone de travail est mise hors tension, l’ensemble des intervenants est informé.

Les travaux préparatoires et d’apprêts sont adaptés aux supports neufs ou anciens et réalisés conformément aux prescriptions des fabricants.

Le débit est fait en limitant les pertes

La pose du papier peint est conforme aux prescriptions des fabricants (consistance de la colle, aplombs, arasement, marouflage, jointoiements, raccords).

L’encollage est conforme aux prescriptions du fabriquant.

Les lès sont posés à l’aplomb.

Les raccords respectent les motifs.

Le jointoiement des lès ne fait pas apparaitre le support.

L’affichage n’a pas de salissure.

Le marouflage est conforme.

Qualité des arasements.

Les coupes sur passages d’angles et d’obstacles n’ont pas de défaut.

Les matériaux, matériels, déchets sont évacués et l'environnement est remis en état en vue de la réception.
Savoirs, savoir-faire techniques, savoir-faire relationnels, savoir-faire organisationnels

Connaissance de la réglementation liée au port des EPI.

Connaissance des qualités de finition (DTU).

Connaissance des pathologies des supports.

Connaissance des de port des charges et de déplacement des mobiliers.

Connaissance de l'appellation des matériels et des matériaux d'un chantier de pose de revêtements muraux à peindre.

Connaissance des conditions de stockage des matériels et matériaux.

Connaissance des familles de colles et de revêtements muraux.

Connaissance des règles de tri et d'évacuation des déchets.

Connaissance de la démarche Haute Qualité Environnementale(HQE).

Connaissance des règles, techniques et les méthodes permettant les interventions de peinture bâtiments.

Connaissance des règles et les techniques pour déposer, préparer, apprêter et poser du papier structuré à peindre.

Connaître les règles, techniques et les méthodes permettant les interventions de peinture bâtiments.

Connaître les règles et les techniques pour déposer, préparer, apprêter et poser des revêtements muraux structurés et les mettre en peinture.
Installer, sécuriser, protéger, replier un chantier de travaux de peinture en bâtiment.

Déposer, préparer, apprêter et poser des revêtements muraux structurés et les mettre en peinture.

Déposer des revêtements muraux.

Préparer des supports pour la pose de revêtements muraux structurés à peindre.

Apprêter des supports pour la pose de revêtements muraux structurés à peindre.

Débiter et poser des revêtements muraux structurés à peindre.

Replier un chantier de pose de revêtements muraux;

Appliquer une peinture de finition sur des revêtements muraux structurés à peindre.

Replier un chantier de peinture.

Démonter et remonter des appareillages électriques (prise, interrupteurs, plafonniers, convecteurs électriques...) en toute sécurité.

Analyser et minimiser les risques liés à ses interventions.

Prendre en compte les contraintes des occupants

Préparer, organiser les interventions de finitions de bâtiment en intégrant les principes du développement durable, de sécurité et des interfaces techniques.

Planifier l’ordre des tâches afin de déposer, préparer, apprêter et poser des revêtements muraux structurés et les mettre en peinture.

Observer l'environnement et se repérer dans l'espace.

Rechercher des informations techniques utiles (étiquetage des produits, collègues de travail, responsable).

Appliquer les consignes rigoureusement.

FICHE DES COMPÉTENCES TRANSVERSALES DE L’EMPLOI TYPE

Travailler en équipe

Description de la compétence – processus de mise en œuvre

L’ouvrier de production gros-œuvre travaille en équipe lors de la manipulation des pièces longues ou lourdes, lors de la mise en place des éléments de structure, lorsqu’il s’agit de couler le béton et tirer une chape.

Le montage et le démontage d’un échafaudage nécessite le travail coordonné de plusieurs membres de l’équipe.

L’ouvrier de production gros-œuvre échange avec les autres membres de l'équipe sur les façons de faire et cherche éventuellement leur collaboration pour la réalisation de certains ouvrages spécifiques et/ou complexes.

Lors du ravalement d’une façade, les peintres travaillent en équipe et doivent adopter le même rythme. Ils sont synchronisés pour enchainer les opérations.

Critères de performance

Le peintre en bâtiment entretient de bonnes relations au sein de l’équipe.

Les tâches réalisées en binôme ou à plusieurs sont parfaitement coordonnées.

Les messages oraux transmis sont clairs et compréhensibles.

Les ouvriers s’entraident et se répartissent les tâches.

Les productions journalières individuelles et collectives sont conformes aux objectifs fixés.

La réalisation des tâches est parfaitement coordonnée et faite en toute sécurité.

Les consignes sont appliquées.

Mettre en œuvre des modes opératoires

Description de la compétence – processus de mise en œuvre

Le peintre en bâtiment applique des consignes, des modes opératoires et des procédures lors de la mise en place des protections collectives, d’un échafaudage. Il suit des recommandations prescrites par les fabricants.

Pour les travaux de peinture, le peintre suit un ordre logique qui consiste à installer le chantier, à préparer les supports, à effectuer les travaux d'apprêts, à poser des revêtements muraux à les peindre ou pas et mettre en peinture tout type de supports.

Critères de performance

La mise en place des protections collectives est conforme aux prescriptions décrites par les fabricants.

L’ordre de montage de la notice technique de l’échafaudage est respecté.

La chronologie de réalisation des tâches est conforme aux prescriptions des fabricants et aux normes professionnelles (DTU).

Les préconisations de mise en œuvre des matériaux sont respectées.

Appliquer les règles d'hygiène, de sécurité et de protection de la santé au travail

Description de la compétence – processus de mise en œuvre

Les risques professionnels sont ceux des chantiers du bâtiment : l'activité peut se dérouler à l’extérieur des bâtiments et la réalisation subit les aléas atmosphériques avec des conditions climatiques parfois dures, travaux en hauteur, exposition aux poussières.et à certains produits toxiques...

Le peintre en bâtiment applique les règles d’hygiène, sécurité et de protection de la santé au travail lors de la mise en place du chantier en participant à la mise en œuvre des protections collectives et tout au long de celui-ci en portant les équipements de protection individuelle. Il respecte les consignes d’utilisation des produits et solvants prescrites par les fabricants. Il respecte les procédures de tri sélectif des déchets du chantier mises en place par l’entreprise.

Au cours de ses interventions, le peintre ventile les locaux, porte les masques anti-poussière, s’assure que les échafaudages sont conformes,…

Critères de performance

Les principes de gestes et postures sont mis en pratique

Les consignes de sécurité (plan PPSP,….) sont appliquées.

Les équipements de protection individuels sont portés et adaptés à la tâche.

Le rangement et le nettoyage est assuré en cours et en fin de journée.

L’environnement est sécurisé et assure la protection des personnes et des biens

L’utilisation des échafaudages et des autres moyens de travail en hauteur sont conformes.

Le port des équipements de protection individuels est respecté.

Les manutentions de matériel et de matériaux sont réalisées correctement.

Les préconisations d’emploi des matériaux sont respectées.

Le tri et le stockage des déchets sont réalisés correctement.

Glossaire du REAC

Activité type

Une activité type résulte de l’agrégation de tâches (ce qu’il y a à faire dans l’emploi) dont les missions et finalités sont suffisamment proches pour être regroupées.

Activité type d'extension

Une activité type d’extension résulte de l’agrégation de tâches qui constituent un domaine d’action ou d’intervention élargi de l’emploi type. On la rencontre seulement dans certaines déclinaisons de l’emploi type. Cette activité n’est pas dans tous les TP.

Quand elle est présente, elle est attachée à un ou des TP. Elle renvoie au Certificat

Complémentaire de Spécialité (CCS).

Compétence professionnelle

La compétence professionnelle se traduit par une capacité à combiner un ensemble de savoirs, savoir-faire, comportements, conduites, procédures, type de raisonnement, en vue de réaliser une tâche ou une activité. Elle a toujours une finalité professionnelle. Le résultat de sa mise en œuvre est évaluable.

Compétence transversale

La compétence transversale désigne une compétence générique commune aux diverses situations professionnelles de l’emploi type. Parmi les compétences transversales, on peut recenser les compétences correspondant :

· à des savoirs de base,

· à des attitudes comportementales et/ou organisationnelles.
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